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Aux termes de l’article 114 de la Constitution, « La Cour constitutionnelle est la plus haute 
juridiction de l’Etat en matière constitutionnelle. Elle est juge de la constitutionnalité de la loi et elle 
garantit les droits fondamentaux de la personne humaine et les libertés publiques. Elle est l’organe 
régulateur du fonctionnement des institutions et de l’activité des pouvoirs publics ». 

Le présent rapport fait le point des activités menées par la haute juridiction au cours de l’année 
2019. 

En tant qu’année marquée par des élections, celles-ci ont occupé une place importante dans les 
activités (Première partie). Mais, malgré le poids des élections, la Cour n’a pas manqué d’exercer 
l’ensemble de ses mandats constitutionnels et statutaires, qu’il s’agisse des aspects administratifs ou 
des questions juridictionnelles. 

Le plan de présentation de ce rapport se présente donc ainsi qu’il suit : 

Première partie : Rapport des élections législatives 

Deuxième partie : Le bilan des activités administratives 

Troisième partie : Le bilan des activités juridictionnelles

Un chapitre préliminaire se charge de présenter l’institution pendant que des annexes statistiques 
clôturent le présent bilan. 
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Chapitre Préliminaire : Présentation de l’institution
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Les différentes rubriques de ce chapitre préliminaire sont :

- La composition

- Les attributions 

- Le fonctionnement. 

I. La composition de la Cour constitutionnelle 

Cette question est régie par les articles 115 et 116 de la Constitution : 

Article 115 de la Constitution : 

« La Cour constitutionnelle est composée de sept membres dont quatre sont nommés par le Bureau 
de l’Assemblée nationale et trois par le Président de la République pour un mandat de cinq ans re-
nouvelable une seule fois. Aucun membre de la Cour constitutionnelle ne peut siéger plus de dix ans. 

Pour être membre de la Cour constitutionnelle, outre la condition de compétence profession-
nelle, il faut être de bonne moralité et d’une grande probité. 

La Cour constitutionnelle comprend :  

-  trois magistrats, ayant une expérience de quinze années au moins, dont deux sont nommés par 
le Bureau de l’Assemblée nationale et un par le Président de la République ;  

-  deux juristes de haut niveau, professeurs ou praticiens du droit, ayant une expérience de quinze 
années au moins, nommés l’un par le Bureau de l’Assemblée nationale et l’autre par le Pré-
sident de la République ;  

-  deux personnalités de grande réputation professionnelle, nommées l’une par le Bureau de l’As-
semblée nationale et l’autre par le Président de la République.  

Les membres de la Cour constitutionnelle sont inamovibles pendant la durée de leur mandat. 
Ils ne peuvent être poursuivis ou arrêtés sans l’autorisation de la Cour constitutionnelle et du Bureau 
de la Cour suprême siégeant en session conjointe, sauf les cas de flagrant délit. Dans ces cas, le Pré-
sident de la Cour constitutionnelle et le président de la Cour suprême doivent être saisis immédiate-
ment et au plus tard dans les quarante-huit heures. 

Les fonctions de membre de la Cour constitutionnelle sont incompatibles avec la qualité de 
membre du Gouvernement, l’exercice de tout mandat électif, de tout emploi public, civil ou militaire, 
de toute activité professionnelle ainsi que de toute fonction de représentation nationale, sauf dans le 
cas prévu à l’article 50 alinéa 3.  

Une loi organique détermine l’organisation et le fonctionnement de la Cour constitutionnelle, 
la procédure suivie devant elle, notamment les délais pour sa saisine de même que les immunités et le 
régime disciplinaire de ses membres. »  

Article 116 de la Constitution : 

« Le Président de la Cour constitutionnelle est élu par ses pairs pour une durée de cinq ans, parmi 
les magistrats et juristes membres de la Cour. »
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Mandature 2018-2023 :

Messieurs Joseph DJOGBENOU (Juriste de haut niveau), Président

                      Razaki AMOUDA ISSIFOU (Magistrat), Vice-Président

Madame Cécile Marie José de DRAVO ZINZINDOHOUE (Juriste de haut niveau), Membre

Messieurs        André   KATARY (Personnalité), Membre

                     Fassassi  MOUSTAPHA (Magistrat), Membre

                      Sylvain M.  NOUWATIN  (Magistrat), Membre

                      Rigobert A.  AZON (Personnalité), Membre

II. Les attributions de la Cour constitutionnelle

Les attributions de la Cour constitutionnelle peuvent être classées en cinq catégories : 

-   Contrôle de constitutionnalité des lois et « autres actes » 

-  Traitement de plaintes en violation des droits de l’homme 

-  Régulation du fonctionnement des institutions 

-  Contrôle des élections présidentielles et législatives et du referendum 

-  Autres attributions de la Cour ou de son président

A- Contrôle de constitutionnalité des lois et « autres actes »

En cette matière, coexistent des contrôles préalables, préventifs ou a priori et des contrôles curatifs 
ou a posteriori (3). Certains contrôles a priori sont obligatoires (1). D’autres sont facultatifs (2). Dans 
certaines circonstances, des engagements internationaux peuvent aussi faire l’objet de contrôle de 
constitutionnalité (4).

1- Contrôles a priori obligatoires 

Ces contrôles portent sur certains textes (a) et doivent être introduits auprès de la Cour par des auto-
rités bien déterminées (b). 

a) Textes concernés 

Article 123 de la Constitution :

« Les lois organiques avant leur promulgation, les Règlements intérieurs de l’Assemblée nationale, 
de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication et du Conseil économique et social 
avant leur mise en application, doivent être soumis à la Cour constitutionnelle qui se prononce sur 
leur conformité à la Constitution. » 

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE : PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION
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Article 117 (nouveau) de la Constitution :

« - La Cour constitutionnelle

-statue obligatoirement sur : 

•	 la constitutionnalité des lois organiques avant leur promulgation ; 

•	 les règlements intérieurs de l’Assemblée nationale, de la Haute Autorité de l’Audiovisuel 
et de la Communication et du Conseil économique et social avant leur mise en application, 
quant à leur conformité à la Constitution ; ».

b) Auteurs de la saisine 

Article 19 de la loi organique 

« Les Lois organiques adoptées par l’Assemblée nationale sont transmises à la Cour Constitution-
nelle par le Président de la République pour contrôle de constitutionnalité. La lettre de transmission 
indique, le cas échéant, qu’il y a urgence. » 

Article 21 de la loi organique 

« Les règlements intérieurs et les modifications aux règlements adoptés par l’Assemblée nationale, 
la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication et par le Conseil Economique et Social 
sont, avant leur mise en application, soumis à la Cour Constitutionnelle par le Président de chacun 
des organes concernés. » 

2- Contrôles a priori facultatifs

Article 121, alinéa 1 de la Constitution : 

« La Cour constitutionnelle, à la demande du Président de la République ou de tout membre de l’As-
semblée nationale, se prononce sur la constitutionnalité des lois avant leur promulgation. »  

Article 20 de la loi organique : 

« Conformément à l’article 121 de la Constitution, le Président de la République ou tout membre de 
l’Assemblée nationale peut saisir la Cour Constitutionnelle. 

La saisine de la Cour Constitutionnelle suspend le délai de promulgation. 

La Cour Constitutionnelle doit se prononcer dans un délai de quinze (15) jours. 

Elle peut, en vertu de l’article 114 de la Constitution, examiner l’ensemble de la loi déférée 
même si la saisine est limitée à certaines dispositions de ladite loi. 

La saisine de la Cour Constitutionnelle par le Président de la République ne fait pas obstacle 
à sa saisine par un membre de l’Assemblée nationale et inversement. 

La saisine de la Cour Constitutionnelle par le Président de la République ou par un membre de 
l’Assemblée nationale n’est valable que si elle intervient pendant les délais de promulgation fixés par 
l’article 57 alinéas 2 et 3 de la Constitution. » 



15

3- Contrôles a posteriori  

Article 3, alinéa 2 et 3 de la Constitution : 

« (…) 

La souveraineté s’exerce conformément à la présente Constitution qui est la Loi Suprême de 
l’Etat. 

Toute loi, tout texte réglementaire et tout acte administratif contraires à ces dispositions sont 
nuls et non avenus. En conséquence, tout citoyen a le droit de se pourvoir devant la Cour constitu-
tionnelle contre les lois, textes et actes présumés inconstitutionnels. ».

Article 122 de la Constitution : 

« Tout citoyen peut saisir la Cour constitutionnelle sur la constitutionnalité des lois, soit directement, 
soit par la procédure de l’exception d’inconstitutionnalité invoquée dans une affaire qui le concerne 
devant une juridiction. Celle-ci doit surseoir jusqu’à la décision de la Cour constitutionnelle qui doit 
intervenir dans un délai de trente jours. » 

Article 121, alinéa 2 de la Constitution 

« Elle [La Cour constitutionnelle] se prononce d’office sur la constitutionnalité des lois et de tout 
texte réglementaire censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne humaine et aux 
libertés publiques. Elle statue plus généralement sur les violations des droits de la personne humaine 
et sa décision doit intervenir dans un délai de huit jours. ».  

Article 22 de la loi organique :  

« De même sont transmis à la Cour Constitutionnelle soit par le Président de la République, soit 
par tout citoyen, par toute association ou organisation non gouvernementale de défense des Droits 
de l’Homme, les lois et actes réglementaires censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la 
personne humaine et aux libertés publiques, et en général, sur la violation des droits de la personne 
humaine. ».

4- Contrôle des engagements internationaux

Article 146 de la Constitution

« Si la Cour constitutionnelle saisie par le Président de la République ou par le Président de l’As-
semblée nationale a déclaré qu’un engagement international comporte une clause contraire à la 
Constitution, l’autorisation de le ratifier ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution. ».

B- Traitement des plaintes en violation des droits fondamentaux

Article 120 de la Constitution 

« La Cour constitutionnelle doit statuer (…) après qu’elle a été saisie (…) d’une plainte en violation 
des droits de la personne humaine et des libertés publiques ».

Article 121, alinéa 2 de la Constitution 

«  …. Elle [La Cour constitutionnelle] statue plus généralement sur les violations des droits de la 
personne humaine (…). ».  

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE : PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION
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C- Régulation du fonctionnement des institutions et de l’activité des pouvoirs publics

Article 114 de la Constitution

« La Cour constitutionnelle est (…) l’organe régulateur du fonctionnement des institutions et de l’ac-
tivité des pouvoirs publics. »

Article 117 de la Constitution 

« La Cour constitutionnelle

-statue obligatoirement sur : (…)

•	 les conflits d’attributions entre les institutions de l’Etat » 

D- Contrôle des élections politiques nationales et du referendum

Article 117 de la Constitution : 

« La Cour constitutionnelle

-statue obligatoirement sur : 

(…)

•	 le contentieux de l’élection du duo Président de la République et vice-président de la Répu-
blique et des membres de l’Assemblée nationale ; 

- veille à la régularité de l’élection du duo Président de la République et vice-président de la 
République ; examine les réclamations, statue sur les irrégularités qu’elle aurait pu, par elle-
même, relever et proclame les résultats du scrutin ; statue sur la régularité du référendum et en 
proclame les résultats ; 

- statue, en cas de contestation, sur la régularité des élections législatives ; (…) »

Article 49 de la Constitution

« La Cour constitutionnelle veille à la régularité du scrutin et en constate les résultats. 

L’élection du duo Président de la République et vice-président de la République fait l’objet 
d’une proclamation provisoire. 

Si aucune contestation relative à la régularité des opérations électorales n’a été déposée au 
Greffe de la Cour constitutionnelle par l’un des candidats dans les cinq jours de la proclamation 
provisoire, la Cour constitutionnelle déclare le duo Président de la République et vice-président de 
la République définitivement élu. 

En cas de contestation, la Cour est tenue de statuer dans les dix jours de la proclamation pro-
visoire ; sa décision emporte proclamation définitive ou annulation de l’élection. 

Si aucune contestation n’a été soulevée dans le délai de cinq jours et si la Cour constitution-
nelle estime que l’élection n’était entachée d’aucune irrégularité de nature à en entraîner l’annula-
tion, elle proclame l’élection du duo Président de la République et vice-président de la République. 
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En cas d’annulation, il est procédé à un nouveau tour de scrutin dans les quatorze jours de la 
décision. »

Article 81, alinéa 2 de la Constitution

« La Cour constitutionnelle statue souverainement sur la validité de l’élection des députés. ». 

E-  Autres attributions de la Cour ou de son président. 

Le premier article (article 118 de la Constitution) porte sur les autres attributions de la Cour. Le deu-
xième article (article 119 de la Constitution) sur les attributions du président de la Cour. 

Article 118 de la Constitution

« Elle [la cour constitutionnelle] est également compétente pour statuer sur les cas prévus aux ar-
ticles 501 , 522 , 573 , 774 , 865 , 1006 , 1027 , 1048 , et 1479 . »

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE : PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION

1- « En cas de vacance de la présidence de la République par décès, démission ou empêchement définitif, l’Assemblée nationale se réunit pour statuer sur le cas à la majorité absolue de 
ses membres. Le Président de l’Assemblée nationale saisit la Cour constitutionnelle qui constate et déclare la vacance de la Présidence de la République. Les fonctions de Président de 
la République sont exercées par le vice-président de la République pour le reste de la durée du mandat en cours. Il prête immédiatement le serment prévu à l’article 53 de la Constitution. 
Il désigne au plus tard quarante-huit heures après la prestation de serment, et après avis consultatif du Bureau de l’Assemblée nationale, un nouveau vice-président de la République confor-
mément aux dispositions de l’article 44, excepté celle relative au parrainage.
Au cas où il décède, démissionne ou est définitivement empêché avant la désignation du nouveau vice-président de la République, le Président de l’Assemblée nationale saisit la Cour 
constitutionnelle qui constate le décès, la démission ou l’empêchement définitif du vice-président élu, l’absence d’un vice-président de la République, et la vacance de la présidence de 
la République. Les fonctions de Président de la République sont exercées par le Président de l’Assemblée nationale et celle-ci élit un nouveau président. 
Il en est de même au cas où le Président de la République élu seul dans les conditions de l’alinéa 5 de l’article 45 décède, démissionne ou est définitivement empêché avant la désignation 
du vice-président de la République. » 

2- « Dans leurs fonctions, le Président de la République, et les membres du Gouvernement ne peuvent pas par eux-mêmes ni par intermédiaire, rien acheter ou prendre à bail qui appartienne 
au domaine de l’Etat, sans autorisation préalable de la Cour constitutionnelle, dans les conditions fixées par la loi. 
Ils sont tenus, lors de leur entrée en fonction et à la fin de celle-ci, de faire sur l’honneur, une déclaration écrite de tous leurs biens et patrimoine adressée au président de la Cour des comptes. 
Ils ne peuvent prendre part aux marchés de fournitures et aux adjudications pour les administrations et institutions relevant de l’Etat ou soumises à leur contrôle. » 

3- « Le Président de la République a l’initiative des lois concurremment avec les membres de l’Assemblée nationale.  
Il assure la promulgation des lois dans les quinze jours qui suivent la transmission qui lui en est faite par le Président de l’Assemblée nationale. 
Ce délai est réduit à cinq jours en cas d’urgence déclarée par l’Assemblée nationale. 
Il peut, avant l’expiration de ces délais, demander à l’Assemblée nationale une seconde délibération de la loi ou de certains de ses articles. Cette seconde délibération ne peut être refusée. 
Si l’Assemblée nationale est en fin de session, cette seconde délibération a lieu d’office lors de la session ordinaire suivante. 
Le vote pour cette seconde délibération est acquis à la majorité absolue des membres composant l’Assemblée nationale. Si après ce dernier vote, le Président de la République refuse de 
promulguer la loi, la Cour constitutionnelle, saisie par le Président de l’Assemblée nationale, déclare la loi exécutoire si elle est conforme à la Constitution. 
La même procédure de mise à exécution est suivie lorsque, à l’expiration du délai de promulgation de quinze jours prévus à l’alinéa 2 du présent article, il n’y a ni promulgation, ni demande 
de seconde lecture. »

4- Article 76 de la Constitution : « Il y a outrage à l’Assemblée nationale lorsque, sur des questions posées par l’Assemblée nationale sur l’activité gouvernementale, le Président de la 
République ne fournit aucune réponse dans un délai de trente jours. ».
Article 77 de la Constitution : « Passé ce délai, le Président de l’Assemblée nationale saisit la Cour constitutionnelle de ce manquement grave aux dispositions constitutionnelles.  
La Cour constitutionnelle statue dans les trois jours. Le Président de la République est tenu de fournir des réponses à l’Assemblée nationale dans les plus brefs délais et dans tous les cas 
avant la fin de la session en cours. 
A l’expiration de ce délai, si aucune suite n’est donnée par le Président de la République à la décision de la Cour, le Président de la République est déféré devant la Haute Cour de Justice 
pour outrage à l’Assemblée nationale. ».

 5- « Les séances de l’Assemblée ne sont valables que si elles se déroulent au lieu ordinaire de ses sessions, sauf cas de force majeure dûment constaté par la Cour constitutionnelle.  
Le compte rendu intégral des débats de l’Assemblée nationale est publié au Journal Officiel. ».

 6- « Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire.  
Les textes de forme législative intervenus en ces matières antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente Constitution peuvent être modifiés par décret pris après avis de la Cour 
constitutionnelle. ». 

7- « Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son programme, demander à l’Assemblée nationale de voter une loi l’autorisant à prendre par ordonnance, pendant un délai limité, des 
mesures qui sont normalement du domaine de la loi. Cette autorisation ne peut être accordée qu’à la majorité des deux tiers des membres de l’Assemblée nationale.  
Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres, après avis de la Cour constitutionnelle. Elles entrent en vigueur dès leur publication, mais deviennent caduques si le projet de loi de 
ratification n’est pas déposé devant l’Assemblée avant la date fixée par la loi d’habilitation. 
À l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans leurs dispositions qui sont du domaine législatif. ». 

  8- « Les propositions, projets et amendements qui ne sont pas du domaine de la loi sont irrecevables.  
L’irrecevabilité est prononcée par le Président de l’Assemblée nationale après délibération du Bureau. 
S’il apparaît que la proposition ou l’amendement sont contraires à une délégation accordée en vertu de l’article 102 de la présente Constitution, le Gouvernement peut opposer l’irrece-
vabilité. 
En cas de contestation sur les alinéas 1 et 3 du présent article, la Cour constitutionnelle, saisie par le Président de l’Assemblée nationale ou le Gouvernement, statue dans un délai de 
huit jours. » 

 9- « Les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre 
partie. ».
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Article 119 de la Constitution

« Le Président de la Cour constitutionnelle est compétent pour : 

•	 recevoir le serment du Président de la République ; 

•	 donner son avis au Président de la République dans les cas prévus aux articles 58 et 68. »

III. Le fonctionnement interne de la Cour constitutionnelle 

La Cour constitutionnelle est une administration chargée d’une mission juridictionnelle. A ce titre, 
son fonctionnement est juridictionnel (A) et administratif (B).  

A. Le fonctionnement juridictionnel 

Conformément à l’ordonnance n°2018-042/CC/SG portant création, attribution et composition des 
chambres de mise en état aux fins de rapport, deux chambres de mise en état ont été créées. Elles re-
çoivent toutes auditions, tous mémoires et toutes pièces des parties aux fins de rapport. 

Une fois saisi d’un dossier, celui-ci est affecté par le président à une des deux chambres de mise 
en état (3 conseillers). A l’issue d’une ou de plusieurs audiences de mise en état où les parties sont 
entendues contradictoirement et leurs mémoires et contre mémoires reçus, donc, lorsque la chambre 
de mise en état estime que le dossier a fini son instruction et est en état de recevoir une décision, le 
président désigne un rapporteur. 

Celui-ci prépare un rapport et un projet de décision. Lorsque le dossier est prévu pour passer devant 
la chambre plénière (l’ensemble des conseillers), les parties sont à nouveau convoquées pour écou-
ter le rapport du conseiller rapporteur et réagir sur celui-ci. Le dossier va en délibération, sauf si la 
Cour estime qu’il y a une instruction complémentaire. Si le dossier va en délibération, la décision est 
rendue le jour même. 

Pour les différentes démarches juridictionnelles, la Cour dispose d’un service Greffe.  

Aux termes de l’article 28 du décret N° 2014-118 du 17 février 2014 portant attributions, organisation 
et fonctionnement du Secrétariat Général de la Cour Constitutionnelle : 

« Le Service du Greffe et la Gestion des Recours assure, sous le contrôle du Directeur des Etudes 
Juridiques et de la Gestion des Recours et sous la supervision du Secrétaire Général, la gestion admi-
nistrative de toute la chaîne des recours adressées à la Cour et des audiences juridictionnelles. (…) ».

B. Le fonctionnement administratif 

La présidence de la Cour constitutionnelle est assurée par le Président assisté d’un Vice-président 
conformément à l’article 4 de la loi organique. 

Le Président de la Cour constitutionnelle exerce les pouvoirs et prérogatives que lui confèrent la 
Constitution et la loi organique. 

Il assure le fonctionnement général de la Cour. 

Il rend, après consultation des membres de la Cour, des ordonnances qui ne sont susceptibles d’aucun 
recours. 
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Il préside les audiences et les réunions de la Cour dont il assure la police. 

Pendant les audiences, réunions ou séances de travail de la Cour, il peut, quand il estime que l’ordre 
public est troublé ou menacé de l’être, requérir la force publique ou prendre toutes les mesures néces-
saires, entre autres, ordonner le huis-clos. 

Il peut faire appel, en tant que de besoin, à des consultants extérieurs dont les frais et honoraires sont 
supportés par le budget de la Cour. 

Il représente l’institution dans les cérémonies officielles et dans les actes de la vie civile. 

Conformément à l’article 18 de la loi organique sur la Cour constitutionnelle, les crédits nécessaires 
au fonctionnement de la Cour sont inscrits au budget national sur proposition du Président de la Cour. 

Il est ordonnateur des dépenses de la Cour. 

Il détermine par ordonnance le règlement financier de la Cour. 

Pour toutes décisions importantes, il consulte l’Assemblée générale constituée par tous les Conseil-
lers à la Cour.  

Le Vice-Président supplée le Président en cas d’absence ou d’empêchement dans l’exercice de ses 
fonctions et, en cas de vacance jusqu’à l’élection du nouveau Président. 

Il peut recevoir délégation de pouvoirs du Président de la Cour pour des affaires déterminées. 

 Le président de la Cour constitutionnelle dispose d’un cabinet. Ce cabinet est composé :  - d’un 
Directeur de cabinet ; - d’un Secrétaire particulier ; - d’un Chef de protocole ; - de deux Chargés de 
mission ; - d’un Attaché de presse. 

Le fonctionnement administratif quotidien de la Cour relève du secrétariat général. 

Conformément aux dispositions du décret N° 2014-118 du 17 février 2014 portant attributions, orga-
nisation et fonctionnement du Secrétariat Général de la Cour Constitutionnelle, le Secrétariat Général 
de la Cour Constitutionnelle est l’organe central de l’organisation administrative de la Cour.

Le Secrétariat Général est dirigé par un Secrétaire Général nommé par Décret pris en Conseil des 
Ministres sur proposition du Président de la Cour Constitutionnelle.

Il est choisi parmi les cadres A1 de la Fonction Publique ayant au moins dix (10) années d’ancienneté.

Il exerce ses fonctions sous l’autorité du Président de la Cour Constitutionnelle.

Le Secrétaire Général est chargé de l’administration et de la coordination de toutes les directions et 
des services administratifs, de la gestion des ressources humaines, matérielles et financières de la 
Cour.

Il prend les mesures nécessaires à la préparation et à l’organisation des travaux techniques de la Cour 
et des Assemblées Générales des Conseillers, en collaboration avec les directions et services du Se-
crétariat Général.

Il assiste, sans voix délibérative, aux audiences de la Cour.

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE : PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION
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Il établit le procès-verbal des audiences, signé de lui-même et du Président de la Cour ou du Conseil-
ler ayant présidé l’audience.

Il notifie les décisions et avis aux parties concernées, puis en délivre copie à tout demandeur.

Il prend les dispositions nécessaires à l’élaboration de l’avant-projet de budget de la Cour.

Il exécute en outre toutes autres tâches à lui confiées par le Président de la Cour.

Il peut recevoir du Président de la Cour Constitutionnelle délégation de signature pour des affaires 
déterminées.

Le Secrétaire Général est responsable du fonctionnement correct et régulier du Secrétariat Général. Il 
est chargé, sous l’autorité du Président de la Cour, de la Coopération.

Le Secrétaire Général est assisté d’un Premier Secrétaire Général Adjoint et d’un Deuxième Secré-
taire Général Adjoint, tous nommés dans les mêmes conditions que lui, parmi les cadres A1 de l’Ad-
ministration ayant au moins huit (8) années d’ancienneté.

Le Secrétariat Général fait par ailleurs office de Greffe de la Cour Constitutionnelle en général et pour 
l’élection présidentielle en particulier.

A ce titre, les contestations relatives à la régularité des opérations électorales y sont déposées, dans 
les délais fixés par la Constitution et le Code Electoral.

Le Secrétariat Général comprend : 

•	 la Direction Administrative et Financière

•	 la Direction des Etudes Juridiques et de la Gestion des Recours

•	 la Direction des recherches, de la Documentation et des Technologies de l’Information et de 
la Communication

•	 le Secrétariat Administratif Central.
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« La fin d’une activité, c’est le dépôt de bilan. Mais, pour faire son propre bilan surtout en matière 
de gestion du contentieux électoral, il est sage d’ajouter l’évaluation des autres ». Ce sont là des 
extraits du discours d’ouverture des travaux du séminaire sur l’évaluation de la gestion des élections 
législatives de 2019, organisée par la Cour constitutionnelle à l’Hôtel JECO de Dassa-Zoumé du 25 
au 27 septembre 2019.

Pour le professeur Joseph DJOGBENOU, ce séminaire est avant tout une autoévaluation se fondant 
sur la Constitution et les lois en vigueur, mais elle est aussi une évaluation interinstitutionnelle. 
Dans ce sens, la présence des membres des autres institutions telles que la Commission électorale 
nationale autonome (CENA), certains députés et le président de la commission des lois de l’Assemblée 
nationale, la Cour suprême ainsi que celle des représentants des partis politiques a été saluée. 

La gestion du contentieux électoral présente deux volets, un volet principal relatif au contentieux 
et un volet secondaire relatif à la gestion financière et administrative du contentieux des élections. 
Les thèmes développés au cours du Séminaire ont fait ressortir ces deux aspects.

C’est ainsi que les réflexions ont été organisées en trois tables rondes portant sur des thèmes 
spécifiques. La première table ronde a porté sur le contentieux de la liste électorale et des cartes 
d’électeurs et le contentieux des listes de candidature. La deuxième table ronde a porté sur la gestion 
du contentieux des résultats des élections législatives de 2019 et la gestion administrative de la 
période électorale tandis que la troisième table ronde a porté sur la préparation et l’exécution du 
budget ainsi que la gestion des marchés publics relatifs aux élections législatives.

Aussi, des débats qui ont suivi chaque communication, il en a résulté des appréciations de la 
gestion faite par la Cour des élections législatives d’avril 2019. 

Il ressort globalement que la Cour a fait d’une part, une gestion laborieuse du contentieux 
électoral (I) et d’autre part, au vu du budget réduit qui lui a été alloué, une gestion financière et 
administrative rigoureuse (II). Des recommandations ont été faites par les participants. Elles seront 
annexées au présent rapport. 

I. UNE GESTION LABORIEUSE DU CONTENTIEUX ELECTORAL 

Cette gestion s’observe tant au regard de la gestion pragmatique des contentieux pré-électoraux 
(A) qu’en raison de la gestion efficiente du contentieux de la proclamation des résultats des élections 
(B).

A. Une gestion pragmatique des contentieux pré-électoraux

Deux communications ont permis d’aboutir à ce constat.

La première a porté sur « La gestion du contentieux des listes électorales et cartes d’électeurs en 
vue des législatives de 2019 : bilan, leçons apprises et recommandations ». Elle a été présentée par 
madame Mathilde ABALLO ABISSI, assistante juriste à la Cour constitutionnelle, et la seconde dont 
le centre d’intérêt était la « Gestion du contentieux des candidatures aux élections législatives de 
2019 par la Cour constitutionnelle : Bilan, leçons apprises et recommandation » a été présentée par 
monsieur Djibrilla ASSOUMA ALLASANE, également assistant juriste à la Cour constitutionnelle.
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De la première communication, il est ressorti qu’aux termes de l’article 218 alinéa 1 de la loi n° 
2018 - 31 du 09 octobre 2018 portant code électoral en République du Bénin « Tout le contentieux de 
l’actualisation du fichier électoral national et de la liste électorale permanente informatisée relève de 
la Cour constitutionnelle », le contentieux étant défini comme l’ensemble des contestations ou litiges 
relatifs à la liste électorale, à l’établissement et à la délivrance des cartes d’électeurs. Au regard de la 
loi, tout citoyen en désaccord avec une omission, une inscription, une radiation ou une information 
erronée figurant sur la liste électorale informatisée provisoire ou sur la liste électorale permanente 
informatisée adresse d’abord ses réclamations à la Commission communale d’actualisation, par 
l’intermédiaire du chef d’arrondissement ou du chef de village ou de quartier de ville qui se charge, 
après enregistrement dans un registre spécial conçu à cet effet, de les transmettre sans délai à la 
Commission communale d’actualisation. Celle-ci transmet les réclamations au Conseil d’orientation 
et de supervision (COS-LEPI) qui, en vertu de l’article 221 du code électoral, soit ordonne l’intégration 
des corrections au fichier électoral national et à la liste électorale permanente informatisée si les 
réclamations sont fondées, soit rejette les réclamations si elles se révèlent fausses, non fondées 
ou injustifiées. Ce n’est que si, dans un délai de dix (10) jours, le requérant n’obtient pas une suite, 
ou s’il n’est pas satisfait de la réponse, qu’il pourrait, dans un délai de cinq (05) jours, saisir la Cour 
constitutionnelle du contentieux qui s’ouvre ainsi.

Cependant, force a été de constater, dans le cadre de la gestion du contentieux de l’actualisation 
du fichier électoral national et de la liste électorale permanente informatisée, que les citoyens 
semblent avoir opté pour une saisine contentieuse directe de la Cour constitutionnelle sans passer 
préalablement par le recours gracieux auprès du COS-LEPI que la loi leur offre. Après analyse, il semble 
que ce choix opéré par les citoyens soit motivé par le fait que le COS-LEPI, dans son interprétation 
du code électoral, leur oppose que pour toute réclamation relative à la liste électorale, il aurait 
fallu avoir entrepris le processus d’enregistrement de 2011 au fichier électoral national. Or, le code 
électoral fait obligation à tout citoyen remplissant les conditions déterminées par la loi pour être 
électeur de s’inscrire sur la liste électorale. En outre, l’Agence nationale de traitement (ANT) qui 
est l’organe du COS-LEPI qui s’occupe du traitement des données a également systématiquement 
réorienté vers la Cour constitutionnelle tout citoyen en situation de réclamation aux fins que le 
juge constitutionnel lui ordonne ou non de faire droit aux demandes dont elle est saisie. Prenant 
la mesure de la situation, la Cour, priorisant l’obligation constitutionnelle d’universalité de suffrage 
et de droit reconnu à tout citoyen remplissant les conditions de fond prévues à cet effet, d’exercer 
son droit de vote et celui de participer à la gestion des affaires publiques de son Etat,  a choisi 
de réduire a minima les conditions nécessaires pour la recevabilité des requêtes. Elle a alors mis 
entre parenthèses la procédure de sa saisine édictée à l’article 221 du code électoral, se limitant, 
pour l’examen de la recevabilité des requêtes en inscription, à vérifier si les conditions définies 
aux alinéas 2, 4, 5 et 6 de l’article 218 du code électoral sont réunies. Ce faisant, elle a fait une 
gestion pragmatique du contentieux de l’inscription sur la liste électorale et subséquemment de 
l’établissement et de la délivrance des cartes d’électeurs.

Bon nombre de citoyens, soucieux d’exercer leur droit de vote, et parfois préoccupé de leur 
éligibilité, en cette année électorale, ont alors opportunément abandonné la procédure gracieuse 
préalable devant le COS-LEPI et ont choisi de saisir directement la Cour constitutionnelle. 

PREMIERE PARTIE RAPPORT DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DE 2019
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C’est ainsi que la Cour, dans le cadre des élections législatives du 28 avril 2019, a été saisie, en 
matière de contentieux des listes électorales et cartes d’électeurs,  de 211 recours et  a rendu 140 
décisions (dont des jonctions de procédures). 

Année 2018 Année 2019 TOTAL
Recours introduits devant la Cour 112 47 211

Décisions ren-
dues par la Cour

Décisions d’insertion sur 
la liste électorale 30 85 115

Décisions de rejet 13 12 25

Dans la seconde communication, il a été évoqué le contentieux des candidatures. 

Ce contentieux a été marqué en 2019 par 4 décisions. La première porte sur la nécessité d’un 
certificat de conformité pour les partis politiques anciennement formés et désireux de présenter des 
candidatures aux élections législatives du 28 avril 2019. Elle a débouché sur une autre qui en est la 
conséquence directe et qui porte sur le rejet par la CENA de la liste USL. Enfin, deux autres décisions 
ont été rendues à l’occasion de recours contre les rejets de certaines  listes  candidatures par la 
CENA. À titre de comparaison, les décisions rendues par la Cour constitutionnelle en cette matière 
étaient de 8 en 2015.

S’agissant de la décision sur le certificat de conformité et celle rejetant le recours du parti USL, il 
convient de rappeler que la Cour constitutionnelle, le 1er février 2019 (soit quatre mois et demi après 
la mise en vigueur de la loi sur la Charte des partis politiques et un peu moins d’un mois avant la date 
prévue - en application du nouveau code électoral, comme dernier délai de dépôt non modifiable 
des dossiers de candidatures) a, suite à une saisine qui soulevait ce problème, anticipé un conflit 
d’interprétations entre l’organe de gestion des élections et les partis politiques, en recourant aux 
pouvoirs qui lui sont reconnus par la Constitution en sa qualité d’organe statuant souverainement 
sur la validité des élections des députés à l’Assemblée nationale (article 81) et d’organe régulateur 
du fonctionnement des institutions et de l’activité des pouvoirs publics (article 114). Elle a, pour cela, 
choisi de combler les lacunes ou insuffisances de la loi. 

Dans sa démarche méthodologique, la Cour a d’abord rappelé les fondements de ses attributions en 
cette matière. Premièrement l’article 81, alinéa 2 de la Constitution dispose : « la Cour constitutionnelle 
statue souverainement sur la validité de l’élection des députés ». Deuxièmement, l’article 117, alinéa 
3, précise, quant à lui, que la Cour constitutionnelle « statue, en cas de contestation, sur la régularité 
des élections législatives ». Troisièmement, selon les dispositions de l’article 80 de la Constitution, les 
députés sont élus au suffrage universel direct pour un mandat de quatre (04) ans. Quatrièmement 
enfin, selon l’article 46 de la Constitution, la convocation des électeurs est faite par décret pris en 
Conseil des ministres. 

S’agissant du code électoral, il dispose, en son article 69, que « le corps électoral est convoqué 
par le Président de la République par décret pris en Conseil des ministres quatre-vingt-dix (90) jours 
au plus tard  avant la fin du mandat en cours ». Il poursuit, en son article 243, que les élections 
ont lieu dans les soixante (60) jours précédant la date d’expiration des mandats de la législation 
en cours. La Cour constate, dans l’espèce qui lui est soumise, que le mandat des députés de la 
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législature en cours ayant pris effet le 16 mai 2015, prend fin le 15 mai 2019. Il en résulte donc 
que la convocation du corps électoral pour le 28 avril 2019 a respecté les dispositions visées et 
n’est donc contraire ni à la loi ni à la Constitution.  La Cour énonce ensuite que l’organisation des 
élections à bonne date est un principe à valeur constitutionnelle auquel il ne saurait être opposé 
une dérogation uniquement dans des cas de force majeure. Elle relève que l’article 56 alinéa 2 de la 
loi n°2018-23 du 17 septembre 2018 portant Charte des partis politiques en République du Bénin, 
selon lequel « ils (les partis politiques dûment enregistrés) disposent d’un délai de six mois pour se 
conformer aux nouvelles dispositions. Passé ce délai, ils perdent leur statut juridique », ne constitue 
pas un cas de force majeure. La haute juridiction conclut en faisant remarquer que si l’article précité 
est combiné avec, d’une part, l’article 46 alinéa 4 du code électoral selon lequel  « aucun ajout de 
pièce, aucun ajout ni suppression de nom et aucune modification ne peut se faire après le dépôt, 
sauf en cas de décès, lorsqu’il s’agit d’un scrutin de liste » et d’autre part, l’article 50 du même code 
selon lequel « tout report de la date des élections est interdit. En cas de force majeure, le report 
de date ne peut être fait qu’après une consultation de toutes les forces politiques engagées dans 
l’élection concernée et sur décision de la juridiction compétente », il implique alors que si tout parti 
politique dûment enregistré avant la promulgation de ladite loi a jusqu’au 16 mars 2019 minuit pour 
accomplir les formalités de mise en conformité , ceux qui envisagent de présenter des candidats à 
l’élection des députés à l’Assemblée nationale aux élections législatives du 28 avril 2019 doivent, 
pour être conformes au code électoral, avoir accompli cette mise en conformité à la date fixée pour 
le dépôt de la liste des candidats par la production d’un certificat de conformité aux dispositions de 
la Charte des partis politiques délivrée par le ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique. 

Puisque cette décision était prise depuis le 1er février 2019, par décision EL 19-007 du 12 mars 
2019, sur requête du parti USL, la Cour constitutionnelle a été amenée à considérer qu’en prenant 
en compte l’absence de certificat de conformité par le parti USL pour rejeter son dossier de 
candidatures, la CENA n’a fait que se conformer à la décision EL 19-001 du 1er février 2019, l’article 
124 de la Constitution a donc été respecté. 

S’agissant des deux autres décisions, elles sont référencées EL 19-006 et EL 19-008 du 12 mars 
2019. Elles ont été rendues suite à deux requêtes. Une première requête en date à Cotonou du 07 
mars 2019, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 0560/108/REC-19 a donné 
l’occasion à monsieur AYADJI O.H.S. Jacques, assisté de maître Alain OROUNLA, de demander à la 
haute Juridiction de déclarer contraire à la Constitution, la décision n° 024/CENA/PT/VP/CB/SEP/SP 
du 05 mars 2019 portant rejet de la déclaration de candidatures du parti MOELE-BENIN aux élections 
législatives du 28 avril 2019. La seconde requête en date à Cotonou du 07 mars 2019  enregistrée 
à son secrétariat à la même date sous le numéro 0561/110/REC-19 a permis à monsieur Adrien 
HOUNGBEDJI, président du Parti du Renouveau Démocratique (PRD), représenté par messieurs 
Gratien Laurent AHOUANMENOU et Edgar-Yves MONNOU et assisté de maître Maurille MONNOU, 
de solliciter l’annulation, d’une part, des récépissés définitifs délivrés par la Commission électorale 
nationale autonome (CENA) à l’Union Progressiste (UP) et au Bloc Républicain (BR), d’autre part, de 
la décision de rejet de la déclaration des candidatures de son  parti.  La Cour, visant les articles 46 
alinéa 4 et 241 alinéa 3 du Code électoral a ainsi statué :  

« Considérant que suivant les termes de l’article 241 alinéa 3 du Code électoral “ Nul ne peut être 
candidat sur plus d’une liste ” ; qu’il s’ensuit que toute liste comportant un candidat présenté par 
une autre liste encourt invalidation ; 

PREMIERE PARTIE RAPPORT DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DE 2019
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Considérant que si à l’étape de l’examen de la complétude substantielle que traduit la conformité 
des pièces prévue à l’article 46 alinéa 4 du Code électoral, la CENA établit qu’une personne est 
candidate sur plus d’une liste, elle procède au retrait de la personne de chacune des listes, et, en 
constate le caractère incomplet ; 

Considérant qu’en application de l’article 46 alinéa 6 du Code électoral qui dispose que “ Aucun 
ajout de pièce, aucun ajout ni suppression de nom et aucune modification ne peut se faire après 
dépôt, sauf en cas de décès, lorsqu’il s’agit d’un scrutin de liste ”, la CENA ne peut autoriser que la 
liste a postériori incomplète soit corrigée, et doit la rejeter ; ». 

La Cour a observé que dans les espèces en cause, aucun des partis ne nie que les dénommés 
Biliaminou HAMANI, Yotto BARAGO et Ouanrado KIHALOU figurent aussi sur la liste de l’autre parti. 
Elle a insisté sur le fait que la difficulté qui en résulte n’est pas relative à l’appartenance à plus d’un 
parti politique à laquelle fait référence l’article 11 alinéa 2 de la loi n° 2018-23 du 17 septembre 2018 
portant Charte des partis politiques et dont le règlement excède la compétence de la CENA et de la 
haute Juridiction ; mais souligne qu’il s’agit plutôt du constat de la présence d’un candidat sur plus 
d’une liste de l’article 241 alinéa 3 sanctionnée par application de l’article 46 alinéas 4 et 5 et 47 du 
Code électoral par le rejet de chacune des listes visées. En conclusion, elle a relevé qu’en procédant 
ainsi, la CENA n’a pas violé les textes. 

B. Une gestion efficace du contentieux de la proclamation des résultats des élections

Cette efficacité a été constatée par monsieur Aboudou Latif SIDI, Directeur des Etudes et de la 
Gestion des Recours de la Cour constitutionnelle, lors de la présentation de sa communication. Le 
contentieux des résultats est l’ultime espoir pour les candidats aux élections législatives de faire 
sanctionner par la Cour constitutionnelle, les différents cas de méconnaissance des règles électorales. 
Cette étape est délicate à deux égards. D’abord, au moment auquel elle intervient. En effet, le 
contentieux des résultats est le dernier des contentieux, il clôture la longue période électorale et 
vise à sanctionner les cas de violation des règles électorales survenus surtout le jour du vote. Ensuite, 
par sa portée, ce contentieux peut déboucher sur l’annulation d’une élection ou sur l’invalidation du 
siège d’un élu. 

En ce qui concerne ce contentieux, l’article 55 alinéa 1 de la loi organique sur la Cour constitutionnelle 
dispose que l’élection d’un député ne peut être contestée devant ladite Cour que durant les dix (10) 
jours qui suivent la proclamation des résultats définitifs. Ainsi, la Cour ne peut être saisie qu’après 
la proclamation et pour l’invalidation ou la validation de l’élection d’un ou de plusieurs députés 
nommément désignés. En outre, pour ce type de contentieux, les articles 101 et 103 du code 
électoral font, en substance, obligation aux électeurs de faire annexer leurs réclamations éventuelles 
au procès-verbal le jour du scrutin, exigences souvent non respectées. L’incompréhension par les 
citoyens de l’article 55 de la loi organique sur la Cour et les difficultés qui se posent à eux pour 
faire inscrire au procès-verbal de dépouillement, le jour du scrutin, leurs réclamations entraînent, 
dans la gestion juridictionnelle des recours, de nombreuses irrecevabilités. En 2015, 36 décisions 
d’irrecevabilité avaient été rendues par la Cour en la matière. En 2019, les statistiques se présentent 
comme suit :
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- 37 recours 

- 30 décisions (contre 44 en 2015)

- 11 cas d’irrecevabilité (36,6%)

- 5 cas de rejet (16%)

- 13 cas de décisions au fond (43,33%)

- 1 décision ADD

Parmi les motifs de rejet des demandes adressées à la Cour, l’absence ou l’insuffisance de preuve 
est souvent invoquée. Il faut donc relever l’originalité du processus ayant conduit la haute juridiction 
à rendre la décision EL 19-030 du 23 mai 2019. Par requête enregistrée le 30 avril 2019 sous le 
numéro 0889/002/EL-19, monsieur André BIAOU-OKOUNLOLA avait saisi la Cour en alléguant que 
les citoyens ont valablement et régulièrement voté, le 28 avril 2019, dans les arrondissements de 
Offè, Sakin, Bessé, Okpara et quelques localités de Kaboua de cette commune, mais que les résultats, 
du fait des incidents qui ont émaillé le scrutin ce jour, n’ont pas pu être transmis à la Cour. Alors, 
il s’était chargé de transmettre ces résultats qu’il avait obtenus. Dans le même sens, par requête 
enregistrée au secrétariat de la Cour le 02 mai 2019, monsieur ANIGBE Codjovi Martin faisait savoir 
que certaines urnes en l’occurrence, celles des arrondissements de Kpakpaza, Sokponta, Glazoué, 
Gomé, Zaffé et Mag’oumi ont pu être récupérées ; il sollicite de la Cour qu’elle les prenne en compte, 
eu égard aux circonstances exceptionnelles et particulières dans lesquelles s’était déroulé le scrutin 
du 28 avril 2019. Aussi, par recours enregistré à son secrétariat le 06 mai 2019, monsieur Assouan 
Comlan Bénoit DEGLA estime que si les résultats de la 10ème circonscription électorale avaient tenu 
compte des résultats de ces 6 arrondissements, Monsieur Marcellin AKA WOROU, candidat sur la 
liste de l’Union progressiste n’aurait pas été élu. 

L’innovation de la Cour dans le cadre de l’instruction de cette affaire a été la prise d’une décision 
avant-dire-droit EL ADD n°19-001 du 1er Mai 2019, pour instruire la Commission électorale nationale 
autonome à l’effet « de transmettre sans délai à la haute juridiction, toutes les cantines et documents 
électoraux concernant la 10ème circonscription électorale, qu’elle aurait reçus, même hors délai ou 
dans des conditions non conformes aux conditions normales de réception des cantines édictées par 
le code électoral ». Suite à cette injonction, les cantines ont été transmises et la décision EL 19-030 du 
23 mai 2019 est intervenue. Dans cette décision, la Cour avait d’abord jugé de l’opportunité et de la 
nécessité de recevoir et de dépouiller ces cantines. Ainsi, « considérant que l’instruction à la barre a 
démontré, le témoignage et les déclarations des 94 membres des postes de vote convoqués, que les 
documents transmis n’ont pas été atteints dans leur intégrité et dans leur vérité ; que le fait dans les 
circonstances exceptionnelles du déroulement du scrutin que les cantines contenant des documents 
électoraux aient été provisoirement déposées dans des postes de la police en vue de leur protection, 
ne peut remettre en cause leur qualité intrinsèque ; qu’il en irait autrement si le dépouillement et 
la rédaction des documents qui le constate avaient été effectués à des lieux non prévus par la loi » 
elle avait alors décidé « de recevoir les cantines de la 10ème circonscription à elle transmises par 
la CENA le 17 mai 2019, d’en dépouiller le contenu et de prendre en compte les résultats ». Aussi, 
après dépouillement de ces cantines, avait-elle procédé à un redressement et à une régularisation 
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des résultats de la 10ème circonscription électorale. Alors que dans sa proclamation des résultats 
des élections législatives du 28 avril 2019, elle avait déclaré élus dans cette circonscription, au titre 
de la liste Bloc républicain monsieur Biaou Akambi André OKOUNLOLA et au titre de la liste Union 
progressiste messieurs Assogba Edmond AGOUA et Marcellin AKA WOROU, après redressement sur 
la base des résultats obtenus du dépouillement des cantines transmises hors délai, elle a obtenu 
les résultats suivants : suffrages exprimés- 17991 ; Unions progressiste- 8943 voix soit 49,71% et 
Bloc républicain- 9048 voix soit 50,29% des voix. En conséquence, la décision EL 19-030 du 23 mai 
2019 a régularisé les résultats du scrutin du 28 avril 2019 dans la 10ème circonscription en ces 
termes : « qu’il en résulte qu’au titre de la liste Bloc républicain, messieurs Biaou Akambi André 
OKOUNLOLA, premier titulaire, avec pour suppléant Romaric OGOUWALE et, Assouan Comlan Bénoit 
DAGLA, deuxième titulaire avec pour suppléant Malé Gilbert DEOU, sont élus députés à l’Assemblée 
nationale ; qu’au titre de la liste Union progressiste, monsieur Assogba Edmond AGOUA, premier 
titulaire est élu député à l’Assemblée nationale ». L’élection de monsieur Marcellin AKA WOROU s’est 
ainsi trouvée invalidée.

C’est pour la première fois que la Cour constitutionnelle a été confrontée à une telle situation. 
Néanmoins grâce à l’instauration des audiences publiques qui ont facilité l’instruction des affaires, 
elle a pu réunir et entendre à la barre le témoignage et les déclarations des 94 membres des postes 
de vote de la 10ème circonscription électorale. Cette mesure lui a permis de pouvoir répondre avec 
célérité aux demandes des parties et de favoriser ainsi la continuité de l’Etat de droit par l’installation 
dans les délais constitutionnels des membres de l’Assemblée nationale. 

Cette gestion efficace et laborieuse du contentieux électoral n’a été possible que grâce à une 
gestion administrative et financière rigoureuse de la période électorale par la Cour.

II. UNE GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE RIGOUREUSE

La gestion administrative a été méthodique (A) tandis que la gestion financière subséquente a été 
efficiente (B).

A. Une gestion administrative méthodique

La « Gestion administrative de la période électorale : Bilan, leçons apprises et recommandation » 
a été présentée par Madame Sérapie Issabelle AÏSSI DJONNON DJATO, deuxième secrétaire générale 
adjointe.

Le contentieux électoral n’est pas uniquement juridictionnel. En amont, pendant et en aval, il 
y a un travail administratif et un soutien financier. En ce qui concerne la gestion administrative du 
processus électoral plusieurs actes réglementaires, notamment des ordonnances suivies de notes 
de service, ont été pris par le Président de la Cour constitutionnelle et le Secrétaire général. Il s’agit 
entre autres, des ordonnances suivantes : 

-  n° 2018-210 du 28 décembre 2018 portant nomination des rapporteurs adjoints, conformément 
à l’article 58 de la loi organique sur la Cour constitutionnelle ; 

- n° 2019-056/CC/DC/SG/SGA2 du 20 mars 2019 portant organisation de la gestion des résultats 
électoraux d’avril 2019 qui décrit le processus de traitement, la nature des activités relatives 
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à la gestion des résultats, les différentes équipes et la qualité des personnes devant assurer la 
supervision desdites équipes ; 

- n° 2019-095/CC/PT/DC/SG/SGA2 du 23 avril 2019 fixant la date de prestation de serment 
des personnes non assermentées devant participer au dépouillement ou au traitement 
informatique des résultats des élections législatives du 28 avril 2019 ; 

- n° 2019-104/CC/SG/SGA2/DAF du 27 avril 2019 modifiant et complétant l’ordonnance n° 2019-
056/CC/DC/SG/SGA2 du 20 mars 2019 portant organisation de la gestion et du traitement des 
documents électoraux d’avril 2019.

Il y a eu aussi des notes de service :

- n° 087/CC/SG/DAF du 18 avril 2019 portant convocation de tout le personnel administratif à 
une assemblée générale avec les responsables de la Cour pour rappeler à chaque agent ses 
droits et devoirs ; 

- n° 091 du 24 avril 2019 portant répartition des tâches entre les superviseurs généraux dans le 
cadre du traitement des résultats des élections législatives de 2019.

En prélude aux élections, deux séminaires ont été organisés. Le premier était relatif à l’appropriation 
du code électoral et s’est tenu à Cotonou les 24 et 25 janvier 2019 sur le thème central « Le rôle de la 
Cour constitutionnelle dans les élections législatives de 2019 ». Le second séminaire a été organisé 
à Cotonou le 15 avril 2019, pour les partis politiques sur l’appropriation par eux du rôle de la Cour 
constitutionnelle dans les élections législatives de 2019. Parallèlement à ces rencontres, la Cour a 
tenu des séances de concertation avec la CENA sur les préparatifs des élections.

Pendant la période électorale, le secrétariat général de la Cour, a organisé une permanence afin 
de recevoir à tout moment tout recours ou correspondance. Cette permanence a commencé le 
09 mars 2019 et a duré jusqu’à la proclamation définitive des résultats. Une équipe spéciale a été 
chargée de la réception des cantines. Elle vérifiait l’état des cantines, s’assurait que le nombre de 
plis transmis correspondait au nombre de postes de vote d’un village ou d’un quartier de ville et 
d’un arrondissement. La même vérification s’est faite pour la commune et le département ou la 
circonscription électorale.

Une autre équipe constituée de la plupart des agents en service à la Cour constitutionnelle 
s’est chargée de l’ouverture et du dépouillement des documents électoraux. L’ouverture des plis a 
consisté à ouvrir les enveloppes transmises par la CENA et à les disposer selon un ordre pré indiqué 
pour faciliter leur exploitation par les membres de la Cour au moment du dépouillement. Les plis 
ouverts ont ensuite été progressivement transmis à la salle de dépouillement au moyen d’un cahier 
de transmission en vue de leur dépouillement. Le dépouillement est une phase très importante du 
processus de traitement électoral qui consiste à examiner soigneusement les plis électoraux, un à 
un, par les membres de la Cour qui travaillent sans discontinuer, de jour comme de nuit. C’est à cette 
phase que les membres de la Cour, renforcés en nombre par les rapporteurs adjoints, les secrétaires 
généraux et les assistants juridiques, tous assermentés, procèdent aux redressements s’il y a lieu.
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Après le dépouillement, s’ensuit un traitement informatique. Cette opération consiste à saisir, 
grâce à un logiciel, les données générées par le dépouillement par poste de vote. Une synthèse est 
ensuite faite par arrondissement, par commune et par circonscription électorale. Ainsi, les résultats 
selon la méthode d’attribution des sièges sont automatiquement générés par le logiciel programmé 
à cette fin et transmis au Président de la Cour constitutionnelle.

La gestion administrative des élections législatives de 2019 s’est déroulée dans un contexte 
politique qui a nécessité la mise en place d’un système de vidéo surveillance sur les lieux de 
dépouillement et d’un dispositif sécuritaire renforcé. Ceci a permis aux agents ainsi qu’aux membres 
de la Cour de travailler en toute quiétude. 

B. Une gestion financière efficiente

La « Préparation et exécution du budget des élections : Bilan, leçons apprises et recommandation 
» a été présentée par monsieur Justin LOKOSSOU, Directeur administratif et financier de la Cour 
constitutionnelle. Il en est ressorti que dans la perspective des élections législatives de 2019, le 
Président de la Cour a par correspondance n°071-c/CC/Pt/ SG/DAF du 24 septembre 2018, adressé 
au MEF un budget initial de 1.030.366.720 FCFA. Mais finalement, le budget accordé par le Ministère 
de l’Economie et des Finance (MEF) s’est élevé à la somme de 334 223 240 FCFA soit le tiers du 
budget initial demandé. 

Ce budget se présentait comme suit : 

RUBRIQUES BUDGET DEMANDE
BUDGET 

ACCORDE
TAUX

FOURNITURES CONSOMMEES 10 000 000 4 000 000 40 %

EQUIPEMENTS 85 418 480 40 000 000 47 %
RESTAURATION 27 120 000 27 120 000 100 %

TRAITEMENT INFORMATIQUE DES 
DONNEES DES RESULTATS 109 853 240 109 853 240 100 %

TOTAL 1 030 366 720 334 223 240 32,44%

La consommation des ressources financières liées à l’acquisition des équipements s’est faite en 
collaboration avec la Direction Générale du Matériel et de la Logistique. Au total, l’exécution du 
budget des élections législatives d’avril 2019, au 24 septembre 2019 s’est présenté comme suit : 
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EXECUTION DU BUDGET AU 24/09/2019

 N° RUBRIQUE DOTATIONS CONSOMMATIONS TX EXEC

1 FOURNITURES CONSOMMEES 4 000 000 4 000 000 100 %

2 EQUIPEMENTS 20 215 732 20 215 732 100 %

3 RESTAURATION 27 120 000 26 787 000 99 %

4
TRAITEMENT INFORMATIQUE 
DES DONNEES DES RESULTATS ET 
SERVICES DIVERS

109 853 240 84 448 677 77 %

5 COMMUNICATION 5 000 000 5 000 000 100 %

6 IMPRESSIONS 20 000 000 20 000 000 100 %

7 FORMATIONS ET SEMINAIRES 30 000 000 25 111 100 84 %

8 CARBURANTS 3 000 000 3 000 000 100 %

9 INDEMNITES 95 250 000 87 150 000 92 %

TOTAL 314 438 972 275 952 509 87,76%

Il est ressorti une réduction drastique du budget de gestion des contentieux des élections 
législatives de la Cour constitutionnelle. Outre ce constat et malgré le budget relativement maigre, il a 
été également relevé que la Cour n’a pas toujours pu consommer les ressources mises à sa disposition 
pour différentes raisons, parfois purement administratives afférentes au Ministère de l’économie et 
des finances. Ainsi, par exemple, les 40 millions prévus pour l’acquisition des équipements ont fait 
l’objet d’une restriction de la part du MEF. Seulement 20,2 millions ont été concédés à la Cour pour 
payer certains prestataires. En effet, le MEF a exigé que la différence, soit 19,8 millions, soit reversée 
au Trésor public. Le montant global des diverses factures de communication (ORTB, LA NATION et les 
autres médias privés) a dépassé les ressources disponibles pour cette rubrique.

Il a été souhaité que le MEF réduise les coûts des élections et prenne en considération les réalités 
budgétaires de la Cour. Dans la perspective des élections présidentielles de 2021, la Cour doit se 
donner les moyens pour pallier les difficultés éventuelles semblables à celles connues lors des 
législatives récentes en sollicitant très tôt l’appui des Partenaires Techniques Financiers.

La seconde communication sur la « Gestion des marchés publics relatifs aux élections législatives : Bilan, 
leçons apprises et recommandation » a été présentée par Monsieur Clément QUENUM, Directeur 
de Cabinet du Président de la Cour constitutionnelle et Personne responsable des marchés publics 
(PRMP).

Les organes impliqués dans la chaîne de passation et de contrôle des marchés publics ont été 
mises en place au début de l’année 2019. Il s’agit d’une part, de la Personne Responsable des Marchés 
Publics (PRMP), du Secrétaire Permanent de la PRMP et de l’Assistant des Marchés Publics (nommés 

PREMIERE PARTIE RAPPORT DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DE 2019



32

RAPPORT D’ACTIVITES 2019

respectivement suivant ordonnances n°2018-169/CC/PT/SG du 22 novembre 2018, n° 2018-211/
CC/SG/DAF/SRH du 28 décembre 2018 puis n° 2018-212/CC/SG/DAF/SRH du 28 décembre 2018) et, 
d’autres part, de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics (mise en place suivant l’ordonnance n° 
2019-026/CC/PT/DC/SG/DAF du 21 février 2019).

Ces deux organes ont conjointement travaillé dans le cadre de la gestion des marchés publics 
relatifs aux élections législatives du 28 avril 2019. Ils ont pu exécuter au total sept (07) marchés d’un 
montant global de 146 577 697 FCFA TTC dans le cadre du traitement des résultats du scrutin du 
28 avril 2019 et de la gestion du contentieux électoral. Les activités peuvent être résumées dans le 
tableau suivant : 
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Le dernier marché, celui de la confection des recueils et rapports d’un montant de 20 000 000 
FCFA TTC, n’a pas connu d’exécution en raison de la lourdeur de sa procédure.

La passation des marchés, faite conformément au code des marchés publics et ses décrets 
d’application, a révélé la nécessité de revoir les procédures de passation des marchés publics pour 
répondre à des situations particulières qui pourraient survenir pendant la phase préparatoire des 
élections. Il a été donc recommandé à l’endroit du législateur et de l’exécutif, la mise en place 
de procédures souples et rigoureuses enfermées dans des délais pour répondre à des situations 
particulières que pourraient connaître les institutions en charge de l’organisation des élections à 
l’occasion de l’exécution de certaines dépenses publiques.

Les débats ont par ailleurs révélé, la nécessité pour la Cour de relever les difficultés qu’elle a pu 
rencontrer dans l’exécution du budget alloué dans le cadre des élections législatives d’avril 2018 afin 
qu’à l’avenir et compte tenu de la sensibilité de l’activité électorale, les institutions impliquées dans 
la gestion des contentieux électoraux puissent disposer de budgets conséquents pour mener à bien 
leurs missions.

Suite aux débats qui ont suivi les communications, les recommandations ci-après ont été 
formulées : 

Au cours du séminaire sur l’évaluation de la gestion des élections législatives d’avril 2019 
tenu à l’Hôtel JECO de Dassa-Zoumé du 25 au 27 septembre 2019, les participants ont fait les 
recommandations suivantes 

1- La réédition du présent séminaire en y invitant tous les partis politiques. Ceci pourrait faire 
voir à tous, ce qui se passe à l’intérieur de la Cour constitutionnelle et taire les préjugés que les 
acteurs politiques ont sur les juridictions chargées des contentieux électoraux ;

2- L’envoi systématique par la Cour, pour toute élection dont elle a la charge de proclamer les 
résultats, notamment les élections présidentielles et législatives, des observateurs sur le terrain. 
Ceux-ci se chargeront de relever pour le compte de la Cour les irrégularités qu’ils auront eux-mêmes 
constatées. Une telle mesure contribuerait à dissuader les éventuels fraudeurs et à favoriser la prise 
en compte des réclamations que les citoyens ont souvent du mal à faire inscrire aux procès-verbaux 
de dépouillement comme l’exige la loi ;

Sur cette recommandation, il a été observé qu’en l’état de nos textes, cela n’est possible qu’en 
ce qui concerne les élections présidentielles pour lesquelles la Constitution autorise l’envoi des 
observateurs de la Cour constitutionnelle dans les bureaux et postes de vote.

3- La mise en place par la Cour, à l’instar de la CENA, d’un système ou d’un dispositif léger pour 
recevoir directement les résultats de ses observateurs. Ceci entraînerait une certaine célérité dans 
le dépouillement des plis ;

Il a été néanmoins observé que la Cour devra procéder à d’éventuels redressements des résultats 
sur la base des plis qu’elle aurait reçus, une telle mesure conduirait la Cour à une implication tacite 
dans l’organisation des élections, attribution qui ressortit au regard de la loi, de la compétence de la 
Commission électorale nationale autonome.
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4- Dans la perspective des prochaines élections, la Cour pourrait confectionner des plaquettes 
relatives aux procédures et délais qui la concernent ;

5- Que la transmission des plis destinés à la Cour par la CENA se fasse désormais avec un 
bordereau dont les champs devront être sériés par arrondissement, communes, circonscriptions 
électorales et par départements ;

6- L’association des rapporteurs adjoints à la proclamation des résultats, si aucune disposition 
juridique ne s’y oppose ;

Sur cette recommandation, il a été précisé que la Cour aviserait au cas par cas.

7- Pérenniser le recrutement d’un personnel additif en vue de renforcer le personnel administratif 
de la Cour dans certaines tâches liées au traitement des documents électoraux à chaque élection ;

8- Augmenter le budget de la Cour relatif à la gestion des contentieux électoraux.

9- Solliciter très tôt et notamment dans le cadre de l’élection présidentielle de 2021, le soutien 
des Partenaires techniques et financiers afin de disposer d’un budget complémentaire conséquent, 
pour la gestion des contentieux électoraux ;

10- En matière de budget des élections, que la Cour relève toutes les difficultés d’ordre budgétaire 
auxquelles elle a été confrontée, tant dans l’attribution que dans l’exécution du budget afin de les 
porter à la connaissance du Ministère de l’Economie et des finances pour assurer une meilleure 
gestion de l’élection présidentielle de 2021 ;

11- Pour permettre le fonctionnement normal de certaines institutions clés de l’Etat telles que la 
Cour constitutionnelle, l’Assemblée nationale, la Cour suprême, la HAAC et autres, que le Président 
de la Cour constitutionnelle aux côtés des présidents des autres institutions de l’Etat continue le 
lobbying auprès de Monsieur le Président de la République afin que chaque institution de l’Etat puisse 
disposer des fonds nécessaires et indispensables pour leur fonctionnement et l’accomplissement de 
leurs missions. 
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Le fonctionnement de la Cour est fondé sur une organisation administrative qui lui permet 
d’accomplir sa mission juridictionnelle. Cette vie administrative est soutenue en interne par diverses 
instances telles que les Assemblées générales des membres de la Cour, le Secrétariat général et ses 
activités extérieures.

Section 1 : Les Assemblées générales des membres de la Cour

L’Assemblée générale des conseillers est instituée par les dispositions de l’article 10 dernier 
alinéa du règlement intérieur de la Cour. Composée de tous les conseillers de la Cour, l’Assemblée 
générale est consultée une fois par mois, notamment le dernier lundi, par le président pour toutes 
les questions et décisions importantes. C’est donc le cadre privilégié de concertation et de prise 
de décision des membres de la Cour. En 2019, la Cour a organisé seulement neuf (09) Assemblées 
générales sur les douze (12) attendues à cause des préparatifs des élections législatives et de la 
gestion du contentieux électoral.

Au cours de ces Assemblées générales, les questions examinées sont relatives : 

- au fonctionnement de la Cour : administrative et gestion budgétaire ; 

- à la participation des membres de la Cour à diverses rencontres nationales ou internationales 
et les comptes rendus y relatifs ; 

- au point de l’exécution des diverses tâches prescrites au cours des Assemblées générales ; 

- à la préparation matérielle et scientifique des activités : séminaires organisés etc 

Chaque Assemblée générale a fait l’objet d’un compte rendu qui a été examiné et adopté lors 
de la séance suivante et d’un point des tâches pour le suivi de l’exécution des décisions issues des 
Assemblées générales. 

Section 2 : Les relations extérieures de la Cour 

Il sagit des audiences civiles et de la cooperation internationale.

•	 Les audiences civiles

Le Président de la Cour a reçu en audience civile environ vingt-huit (28) personnes physiques, 
des associations, des représentants d’organisations internationales et responsables de société au 
cours de l’année 2019, tant pour des préoccupations personnelles que pour des sujets à caractère 
sociocommunautaire. Aussi, les échanges avec des personnalités extérieures ont porté sur les 
relations de coopération avec la Cour et les questions touchant aux différents aspects de la vie 
nationale.

Par ailleurs, la Cour a mené des activités de coopération internationale dans le cadre de son 
adhésion à des associations de juridictions sous régionales continentales et mondiales.
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•	 La coopération internationale 

En matière de coopération internationale, la Cour a développé d’excellentes relations avec 
plusieurs institutions et juridictions internationales dont elle est également membre. A ce titre, elle 
a été invitée à participer à des conférences et/ou à des congrès organisés dans divers pays. Ainsi, au 
cours de l’année 2019, la Cour a pris part :

•	 à la première formation des agents de liaison sur le CODICES/Forum de Venise de la Conférence 
mondiale sur la justice constitutionnelle à Saint Domingue (République dominicaine) du 05 au 11 
février 2019 ;

•	  au troisième réunion de haut niveau des juges en Chef des Cours et Conseils constitutionnels 
et suprême au Caire en Egypte du 14 au 23 février 2019 ;

•	 au 8ème congrès triennal de l’Assemblée des Cours constitutionnelles ayant en partage l’usage 
du français (ACCPUF) à Montréal (Canada) du 27 avril au 19 mai 2019 ;

•	 au 9ème forum juridique international de Saint Pétersbourg à Paris (France) du 08 au 12 mai 
2019 puis du 18 au 26 mai 2019 à Saint Pétersbourg (Russie) ;

•	 au 5ème congrès de la Conférence des juridictions constitutionnelles africaines (CJCA) à Luanda 
(Angola) du 08 au 14 juin 2019 ;

•	 aux ‘’Journées OHADA BORDEAUX 2019’’ à Bordeaux du 20 au 21 juin 2019 ;

•	 à la recherche documentaire spécialisée sur la jurisprudence et la pratique constitutionnelle à 
Paris (France) du 03 au 20 septembre 2019 ;

•	 à la réunion du bureau de l’Association des Cours constitutionnelles francophones à Siem Reap 
(Cambodge) du 26 octobre au 1er novembre 2019 ;

•	 au programme de formation et d’échanges d’expériences organisé par l’Institut de Recherche 
constitutionnelle de la Corée du 14 au 19 octobre 2019 en Corée ;

•	 au 4ème Dialogue judiciaire en Afrique en Ouganda du 30 octobre au 1er novembre 2019.

Les rapports de ces missions sont annexés au présent document.

Section 3 : Les activités du Secrétariat général  

Le Secrétariat général qui est l’organe central de l’organisation administrative de la Cour anime la vie 
administrative de la haute Juridiction à travers plusieurs directions et services rattachés.

III-1 Les activités de la Direction administrative et financière (DAF) 

Le rapport de la DAF est scindé en deux parties, l’une consacrée à la gestion financière et comp-
table, et l’autre à la gestion des ressources humaines.

DEUXIEME PARTIE : LES ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE
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1. Gestion financière et comptable

Au titre de l’année 2019, la Cour constitutionnelle a exécuté deux budgets : le budget de fonction-
nement et le budget des élections législatives d’avril 2019. Le montant du budget de fonctionnement 
s’élève à un milliard trois cent un million cent un mille (1 301 101 000) francs CFA, soit une diminu-
tion de 0,97% par rapport au budget de l’année 2018 qui était d’un milliard trois cent treize millions 
huit cent trente et un mille (1 313 831 000) francs CFA. Quant à la gestion des élections législatives, 
les ressources allouées à la Cour constitutionnelle s’élèvent à trois cent trente-quatre millions deux 
cent vingt-trois mille deux cent quarante (334 223 240) francs CFA. 

1.1. Point d’exécution du budget de fonctionnement

Les crédits accordés à la Cour constitutionnelle se répartissent suivant les chapitres ci-après : 

Tableau 1 : budget classique 2019 par grandes masses

N° Chapitres Dotations Répartition %
1 Administration de la Cour 1 191 098 000 91,55%
2 Charges communes 85 003 000 6,53%
3 Equipement socio-administratif 27 000 000 1.92%
TOTAL 1 301 101 000 100%

Source : cadre de dépenses à moyen terme (CDMT), 2019

1.1.1. Administration de la Cour

Elle regroupe les dépenses de personnel et les achats de biens et services.

1.1.1.1. Dépenses du personnel

Elles comprennent : le traitement de base (conseillers et fonctionnaires de l’état), le salaire des 
gens de maison et des agents contractuels, les indemnités et primes du personnel administratif et mi-
litaire, le reversement de cotisations sociales au Fonds national des Retraites du Bénin (FNRB) et à la 
Caisse nationale de Sécurité sociale (CNSS).

Les crédits accordés aux dépenses de personnel se chiffrent à huit cent quarante et un millions 
cent un mille (841 101 000) francs CFA. Au 31 décembre 2019, les dépenses de personnel engagées 
s’élèvent à huit cent quarante-deux millions six cent trois mille sept cent trente-sept (842 603 737) 
francs CFA, soit un taux d’engagement de 100,18%. Ce léger dépassement s’explique par les réallo-
cations de crédits intervenues en fin d’année pour faire face au paiement des primes et indemnités au 
personnel administratif et militaire. Le montant des dépenses de personnel ordonnancé est de huit cent 
trente-cinq millions deux cent quatre-vingt-deux mille trois cent onze (835 282 311) francs CFA, soit 
un taux d’ordonnancement de 99,31%.

1.1.1.2. Achats de biens et services

En 2019, les ressources allouées aux achats de biens et services s’élèvent à trois cent cinquante et 
un millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille   (351 997 000) francs CFA. Dans cette rubrique, 
la Cour a dépensé trois cent quarante et un millions neuf cent quarante-neuf mille neuf cent dix-sept 
(341 949 917) francs CFA, soit un taux d’engagement de 97,15%.  Mais, elle a ordonnancé trois cent 
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vingt-six millions quatre cent quatre-vingt-huit mille six cent vingt-cinq (326 488 625) francs CFA, 
soit un taux d’ordonnancement de 92,75%.

1.1.2. Charges communes

Les charges communes regroupent les frais de transport à l’extérieur et à l’intérieur, les indemnités 
de mission à l’intérieur et à l’extérieur du Bénin ainsi que les contributions aux organisations interna-
tionales auxquelles la Cour constitutionnelle est affiliée.

Le montant inscrit au budget 2019 est de quatre-vingt-cinq millions trois mille (85 003 000) francs 
CFA, mais les dépenses engagées s’élèvent à soixante-dix-huit millions six cent quatre-vingt-neuf 
mille cinq cent deux (78 689 502) francs CFA, soit un taux d’engagement de 92,57%. Par ailleurs, 
le montant ordonnancé est de soixante-onze millions sept cent quarante-cinq mille sept cent cin-
quante-deux (71 745 752) francs CFA, soit un taux d’ordonnancement de 84,40%. 

1.1.3. Biens d’équipement socio-administratif (BESA)

Ils désignent les matériels et mobiliers de bureau, le matériel informatique et les autres acquisitions 
de biens. Pour le compte de l’année 2019, les crédits accordés à ces dépenses se chiffrent à vingt-cinq 
millions (25 000 000) de francs CFA sur un montant de dépenses engagées s’élevant à vingt-quatre 
millions neuf cent quatre-vingt-douze mille (24 992 000) francs CFA, soit un taux d’engagement de 
99.97%. Le montant des dépenses ordonnancé est de vingt-deux millions sept cent soixante-sept mille 
(22 767 000) francs CFA, soit un taux d’ordonnancement de 91,07%.  

1.1.4. Point d’exécution du budget des élections législatives

Pour le compte des élections législatives d’avril 2019, la Cour constitutionnelle a bénéficié d’une 
allocation de crédits d’un montant de trois cent trente-quatre millions deux cent vingt-trois mille deux 
cent quarante (334 223 240) francs CFA répartie comme suit :

DEUXIEME PARTIE : LES ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE
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Tableau 2 : budget des élections législatives d’avril 2019 par rubrique

N° Rubriques Dotations Répart i t ion 
%

1 Fournitures 4 000 000 1,20%

2 Equipements 40 000 000 11,97%

3 Restauration 27 120 000 8,11%

4                           109 853 240 32,86%

5 Communication 5 000 000 1,50%

6 Impression 20 000 000 5,98%

7 Formations et séminaires 30 000 000 8,98%

8 Carburant 3 000 000 0,90%

9 Indemnités 95 250 000 28,50%

Total budget 334 223 240 100%

Source : budget des élections d’avril 2019 validé par le MEF

Outre le budget classique et le budget des élections législatives d’avril 2019, la Cour constitution-
nelle a obtenu du ministère des finances et de l’économie le financement du colloque scientifique 
de septembre 2019 dont les frais s’élèvent à vingt millions cent quatre-vingt-trois mille quarante 
(20 183 040) francs CFA. Ce financement est consécutif à la décision du Conseil des ministres   en 
date du 13 mars 2019 autorisant le financement du colloque scientifique. Les dépenses effectuées sur 
ce budget s’élèvent à dix-huit millions neuf cent quarante-six mille (18 946 000) francs CFA. Le point 
financier du colloque scientifique se présente comme suit : 

Tableau 3 : tableau des consommations de crédits dans le cadre du colloque scientifique de septembre 2019

Libellés Dotations Dépenses Répartition %

Hébergement 3 533 040 2 894 500 81,93%

Transport 3 300 000 2 704 100 81,94%

Location de salle de conférence 1 500 000 1 500 000 100%

Restauration 8 750 000 8 748 000 99,98%

Communications 2 600 000 2 600 000 100%

Couverture médiatique 500 000 500 000 100%

Total 20 183 040 18 946 600 93,87%

Source : direction financière/CC, 2019

Traitement informatique des données des résul-
tats et services divers
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Il se dégage de cette activité un reliquat d’un million deux cent trente-six mille quatre cent qua-
rante (1 236 440) francs CFA. Le reversement de ce reliquat, autorisé par ordonnance n°2020-016/
CC/DC/SG/SGA2 /DAF/SFC du 07 février 2020, a été fait au profit de la Direction générale du Tré-
sor et de la Comptabilité publique par chèque trésor n°AA0365699. 

2. Gestion des ressources humaines

Les activités menées en matière de gestion des ressources humaines sont présentées à travers les 
points ci-après :

	étude et évaluation des ressources humaines de la Cour ;
	gestion rationnelle du personnel en lien avec le ministère en charge de la Fonction publique, le 

ministère des finances et autres ministères ;
	suivi des carrières ;
	tenue périodique des statistiques sur les mouvements du personnel ;
	élaboration et suivi de la mise en œuvre du plan de formation du personnel ;
	gestion des affaires sociales.

2.1. Etude et évaluation des ressources humaines 

L’étude et l’évaluation des ressources humaines représentent l›ensemble des méthodes et techniques 
permettant de mesurer les compétences du personnel pour une organisation. 

Selon l’article 51 de la loi 2015-18 du 1er septembre 2017 portant statut général de la fonction pu-
blique, « il est établi au début de chaque année, des lettres de mission, des contrats d’objectifs et des 
fiches d’indication des attentes dans le cadre de la mise en œuvre de la gestion axée sur les résultats. 

La notation est établie pour l’ensemble des personnels entre le 15 septembre et le 15 octobre de 
chaque année. La période de référence de la notation au titre de l’année de référence est comprise 
entre le 15 octobre de l’année précédente et le 15 octobre de l’année de référence. Le pouvoir d’éva-
luation appartient au supérieur hiérarchique de l’agent qui l’exerce en comité de direction sur la 
base d’un contrat d’objectifs ou d’une fiche d’incitation des attentes. Les critères d’évaluation des 
fonctionnaires et des contractuels sont fonction de leur position dans la structure... ». 

Si certains des critères d’évaluation des agents de l’Etat ainsi définis sont respectés surtout en ce 
qui concerne les notations, d’autres ne le sont pas. Il s‘agit de ceux relatifs à des lettres de mission, 
des contrats d’objectifs et des fiches d’indication des attentes dans le cadre de la mise en œuvre de la 
gestion axée sur les résultats. Il est nécessaire pour la Cour de mettre en œuvre ce critère d’évaluation 
prévu par le statut de la fonction publique pour optimiser ses résultats. 

2.2. Gestion rationnelle du personnel en lien avec le ministère de la Fonction publique, le 
ministère des finances et autres ministères 

La gestion rationnelle du personnel revient à assurer le fonctionnement des services par la 
planification des effectifs, l’expression des besoins en personnel au ministère de la fonction publique 
qui, par recrutement ou par mise à disposition, mettra les agents à disposition de la Cour.

Si cette méthode permet à la Cour de se doter de personnel ayant une certaine ancienneté et ex-
périence, elle ne permet pas à celle-ci de les maintenir en poste car ces derniers sont toujours prêts à 
partir lorsqu’un mieux-être se présente à eux contrairement aux agents recrutés directement.

DEUXIEME PARTIE : LES ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE
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Il convient de retenir que la Cour est toujours présente aux diverses réunions d’information et de 
formation concernant la gestion des ressources humaines et a toujours répondu promptement aux di-
verses correspondances administratives à elle adressée. Cela est d’ailleurs confirmé par la multiplicité 
des lettres de demande des états d’effectifs, d’invitation de formation etc… à elle adressées au titre de 
2019. Ainsi, entre autres, les états d’effectifs confectionnés et accompagnés de la programmation des 
départs à la retraite sur trois ans ont été envoyés au ministère des finances.

Il faut noter qu’en 2019, compte tenu de l’insuffisance de ressources budgétaires, la Cour a plutôt 
remis à la disposition du ministère en charge de la fonction publique huit fonctionnaires de l’Etat.

Au titre d’atelier et de formation, la Cour a participé à :

- l’atelier de validation du plan de classement des dossiers individuels des agents de l’Etat ;
- la formation portant sur les innovations qu’apporte la nouvelle loi sur les procédures discipli-

naires dont rapport est adressé à l’autorité compétente. 

2.3. Suivi des carrières

Avec les nouvelles réformes en cours à la fonction publique, la prise des actes d’avancement est 
faite automatiquement et par trimestre pour les agents éligibles, c’est-à-dire des agents devant béné-
ficier d’un avancement. Donc au titre de 2019, tous les actes d’avancement ont été pris et introduits 
dans les circuits des différents visas et signatures des ministères de la Fonction publique et des Fi-
nances. 

Néanmoins, quelques retards ont été observés en 2018 par rapport à quatre agents dont les actes 
d’éligibilité initiés n’ont pas été retrouvés au ministère de la Fonction publique.  Les investigations 
ont permis de comprendre qu’ils étaient égarés par les services de ce ministère. La procédure a dû être 
reprise en 2019 et les actes sont en cours de traitement. 

2.4. Tenue périodique des statistiques sur les mouvements du personnel 

La tenue des statistiques sur les mouvements du personnel est relative à l’effectif du personnel, aux 
congés et absences et aux repos médicaux.

2.4.1.  Les Effectifs de la Cour

La répartition de l’effectif du personnel par statut se présente comme suit :

Tableau 4 : Répartition de l’effectif de la Cour constitutionnelle

STATUT APE ACE AUTRES TOTAL
EFFECTIFS 48 17 18 83

Pourcentage 59.03% 19.27% 22,89% 100%
           
Source : données SRH/CC (31/12/2019 y compris les conseillers)

Suivant les différentes notes de service, la nouvelle répartition des effectifs dans les directions et 
le cabinet du Président de la Cour se présente comme suit :
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2.4.1.1. Répartition par catégorie et par sexe et par structure  

La Cour emploie plusieurs catégories d’agents. Au 31 décembre 2019, la répartition du per-
sonnel par catégorie, sexe et entité se présente comme suit :

Graphique 1 : Répartition de l’effectif par catégorie et entité

 40 

 
Source : données SRH/CC (31/12/2019 y compris les conseillers) 
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quarante un (41) agents de la catégorie A; quinze (15) de la catégorie B,  six (06) de la catégorie 
C et 21 de la catégorie D. L’effectif du personnel féminin est de trente (30) personnes, soit 36% 
de l’effectif total.  

 
 

 
1.6.1.2. Congés et absences  

 
La programmation des départs prévue par le titre de congé n° 119/CC/SG/DAF/ SRH 

du 31 mai 2019 a été plus ou moins respectée. Quant aux absences, les demandes d’autorisation 
ont diminué sensiblement par rapport à 2018 suite aux mesures de restriction prises par le 
président de la Cour. 

 
1.6.1.3. Les repos médicaux 

 
En 2019, le service des ressources humaines n’a pas enregistré beaucoup d’absences 

dues aux repos médicaux. Ceci est sans doute lié à l’intransigeance du Président qui a fait des 
observations et des mises en garde sur ces documents médicaux en exigeant que les certificats 
médicaux soient signés d’un médecin agréé par l’Africaine des assurances qui assure la 
couverture sanitaire du personnel de l’institution.   
 

1.6.2. Elaboration et suivi de la mise en œuvre du plan de formation du 
personnel  

 
Le plan de formation 2018-2020 a connu un début de mise en œuvre avec les formations 

qualifiantes. Ainsi, à l’issue des formations réalisées par le cabinet adjudicataire « Talents Plus 
Conseils », les observations suivantes ont été faites : 

 au titre de 2018, quatre formations sur les thèmes suivants étaient programmées : 
- règles d'étiquetage et de préséance dans les relations et réceptions officielles ; 
- déontologie des CVA et entretien courant des véhicules ;  
- techniques d'étude juridique d'un dossier : cas des dossiers de recours et de contentieux 
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L’analyse de ce graphique indique que le personnel par catégorie est composé de quarante un (41) 
agents de la catégorie A; quinze (15) de la catégorie B,  six (06) de la catégorie C et 21 de la catégorie 
D. L’effectif du personnel féminin est de trente (30) personnes, soit 36% de l’effectif total. 

2.4.1.2. Congés et absences 

La programmation des départs prévue par le titre de congé n° 119/CC/SG/DAF/ SRH du 31 mai 
2019 a été plus ou moins respectée. Quant aux absences, les demandes d’autorisation ont diminué 
sensiblement par rapport à 2018 suite aux mesures de restriction prises par le président de la Cour.

2.4.1.3. Les repos médicaux

En 2019, le service des ressources humaines n’a pas enregistré beaucoup d’absences dues aux 
repos médicaux. Ceci est sans doute lié à l’intransigeance du Président qui a fait des observations et 
des mises en garde sur ces documents médicaux en exigeant que les certificats médicaux soient signés 
d’un médecin agréé par l’Africaine des assurances qui assure la couverture sanitaire du personnel de 
l’institution.  

2.4.2. Elaboration et suivi de la mise en œuvre du plan de formation du personnel 

Le plan de formation 2018-2020 a connu un début de mise en œuvre avec les formations quali-
fiantes. Ainsi, à l’issue des formations réalisées par le cabinet adjudicataire « Talents Plus Conseils », 
les observations suivantes ont été faites :
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•	 au titre de 2018, quatre formations sur les thèmes suivants étaient programmées :

- règles d’étiquetage et de préséance dans les relations et réceptions officielles ;
- déontologie des CVA et entretien courant des véhicules ; 
- techniques d’étude juridique d’un dossier : cas des dossiers de recours et de contentieux de-

vant une Cour Constitutionnelle ;
- techniques d’accueil téléphonique et manipulation des équipements de standard ;

sur ces quatre formations prévues, une seule a été retenue et réalisée par la Personne respon-
sable des Marchés publics. Il s’agit de « Techniques d’étude juridique d’un dossier : cas des dossiers 
de recours et de contentieux devant une Cour Constitutionnelle » ;

•	 au titre de 2019, toutes les formations prévues ont été exécutées :

- fonctions avancées de Word et Excel ;
- perfectionnement en Internet et Intranet ;
- technique de classement et d’archivage manuel et électronique des documents ; 
- techniques d’enregistrement électronique du courrier ;

•	 au titre de 2020, il est souhaitable que les ressources prévues pour les formations soient impé-
rativement affectées à cette fin pour révéler une gestion efficiente du plan de formation 2018-
2020 du personnel de la Cour.

Quant aux formations diplômantes, tous les bénéficiaires ont effectivement démarré à bonne date, 
c’est-à-dire au titre des années de planification. 

2.5. Gestion des affaires sociales

Aucun conflit n’a ébranlé la Cour constitutionnelle au cours de l’année 2019.  

  III-2-Les activités de la Direction des études juridiques et de la gestion des recours

La Direction des études juridiques et de la gestion des recours (DEJGR) est composée de deux 
services à savoir : le service du greffe et de la gestion des recours qui assure la gestion administrative 
de toute la chaîne des recours adressés à la Cour et des audiences juridictionnelles10, et le service 
juridique et des études, chargé d’examiner toutes questions juridiques liées au règlement des recours 
et d’élaborer des notes d’information à l’attention des membres de la Cour et du secrétaire général11. 
Elle travaille en étroite collaboration avec la Direction des recherches, de la documentation et des 
technologies de l’information et de la communication et le secrétariat administratif central.

La Direction des études juridiques et de la gestion des recours mène ses activités à travers le ser-
vice du greffe et de la gestion des recours et le service juridique et des études.

10-  Article 28 du décret n° 2014-118 du 17 février 2014 portant attributions, organisation et fonctionnement du secrétariat général de la Cour constitutionnelle.
11-  Article 30 du décret n° 2014-118 du 17 février 2014 portant attributions, organisation et fonctionnement du secrétariat général de la Cour constitutionnelle.
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A- Les activités du service du greffe et de la gestion des recours

Le service du greffe et de la gestion des recours est composé de deux sections. A savoir : 

- la section des audiences de mise en état chargée de l’organisation et de la bonne tenue de ces 
audiences ;  

-  la section des audiences plénières chargée de l’organisation et de la bonne tenue desdites au-
diences. 

Chaque section est dirigée par un chef de section sous la coordination du chef du service du greffe 
et de la gestion des recours.

Les activités de la section des audiences de mise en état (SAME), peuvent se décliner comme suit :

- établir les rôles des audiences de mise en état ;
- établir les convocations des audiences de mise en état ;
- veiller et/ou assurer s’il y a lieu, la communication et les échanges d’écritures et de pièces entre 

les parties par le mécanisme de la notification.

La section des audiences de mise en état comprend deux chambres de mise en état, la première 
chambre et la deuxième chambre de mise en état. Ainsi, on peut dire qu’il y a trois chambres d’au-
diences juridictionnelles à la Cour constitutionnelle qui sont : la première chambre de mise en état, la 
deuxième chambre de mise en état et la chambre des audiences plénières.

Quant à la section des audiences plénières (SAP), ses activités peuvent être réparties en trois points 
(03) :

- établir les rôles des audiences plénières ;
- établir les convocations des audiences plénières ;
- établir les notifications des décisions rendues en audiences plénières.

Au cours de l’année 2019, le Greffe a enregistré un stock initial de 322 dossiers en instances au 
titre de l’année 2018. Au rôle général de 2019 tenu au greffe, trois cent quatre-vingt (391) dossiers de 
recours pour contrôle de constitutionnalité et de violation des droits de l’Homme et vingt-huit (28) 
recours EL portant sur le contentieux des élections législatives de 2019 ont été enregistrés du 1er 
janvier 2019 au 31 décembre 2019. Ces recours ont été affectés par le Président de la Cour à raison 
de 237 recours pour la première chambre et 156 recours pour la deuxième chambre de mise en état. 

Ajoutés au stock initial de 2018, la Cour a traité un total de sept cent quarante et un (741) dossiers 
de recours. 

Les activités du service juridique et des études

L’activité du service juridique et des études consiste à l’examen de toutes les questions juridiques 
liées au règlement des recours et à l’élaboration des notes d’information à l’attention des membres de 
la Cour et du Secrétaire général. 

Par ailleurs, au cours de l’année 2019, les juristes de la direction des études juridiques et de la ges-
tion des recours ont pris part à une formation au cabinet Talents Plus conseils, du 18 au 22 novembre 
2019, dans le cadre des formations qualifiantes programmées dans le plan de formation.
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Cette formation leur a permis de :

- identifier et d’analyser les éléments juridiques d’un dossier ;

- formuler des avis juridiques pertinents ;

- s’approprier les techniques de rédaction des rapports d’études. 

En outre, certains cadres de la direction ont participé également à la session de formation sur le 
thème : l’internet et l’intranet, tenue le 27 novembre 2019 au même cabinet. Pendant une journée, les 
participants se sont familiarisés aux techniques de recherche documentaire sur internet.

Enfin, il est à ajouter à cette rubrique, des voyages d’échanges effectués par quelques cadres de la 
direction, notamment :

- Madame Evelyne FELIHO HOUAYE qui a accompagné le Vice-Président Monsieur Razaki 
AMOUDA ISSIFOU au 5ème congrès de la Conférence des juridictions constitutionnelles afri-
caines (CJCA) à Luanda (Angola) du 08 au 14 juin 2019 ;

- Madame Mathilde ABALLO ABISSI qui a pris part ensemble avec Madame Albertine BO-
RORI, Chef du Protocole du Président de la Cour au programme de formation et d’échanges 
d’expériences organisé par l’Institut de Recherche constitutionnelle de la Corée du 14 au 19 
octobre 2019 en Corée.

III-3 Les activités de la Direction des recherches, de la documentation, des technologies de      
    l’information et de la communication  

Dans sa composante, la Direction des recherches, de la documentation, des technologies de l’infor-
mation et de la communication (DRDTIC) comprend deux services et quatre sections : 

Le centre de recherches, de la documentation, des publications et de l’archivage (CRDPA) avec 
ses deux sections : 

- Section Publication et Archivage
- Section Recherches et documentation

Le service des technologies de l’information et de la communication (STIC) avec également ses 
deux sections : 

- la section Informatique de gestion
- la section maintenance informatique et réseaux

La DRDTIC est animée par un directeur, un chef de service, trois chefs de section, une assistante 
informatique et un agent de liaison, soit un total de 07 (sept) agents.

Fidèle à sa mission traditionnelle, la DRDTIC, par ses services techniques, a exécuté ses activités 
principales au quotidien. Ainsi, le Service de la documentation et des archives, qui a connu un grand 
mouvement dû à la délocalisation de son patrimoine documentaire et archivistique a pu cependant se 
réorganiser afin d’assurer la mise à disposition des Conseillers, du Secrétariat général, des Assistants 
juridiques, la documentation nécessaire au règlement des questions soulevées dans les recours. Elle 
a permis à des usagers de mener des recherches notamment : des étudiants en droit, des requérants, 
des auditeurs de justice en formation, des greffiers, des chercheurs et des professeurs de tout ordre. 
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Les tâches principales menées par cette direction sont : 

- le traitement et la mise en boite d’archives de la littérature grise tant reçue que produite par la 
Cour elle –même ; 

- le traitement intellectuel de 533 décisions mises en ligne en 2019 ; 
- le traitement de 25 nouvelles monographies en 2019 ;
- la saisie des données en vue de la rédaction des recueils de décisions DCC et EL 2019 (soit 

564 décisions) ;
- l’indexation et l’envoi pour la mise en ligne des décisions de la Cour, pour le compte de la 

base de données CODICES, la publication de la commission européenne pour la démocratie 
par le droit connue sous le nom de la commission de Venise ; la Cour constitutionnelle du 
Bénin a honoré son engagement en envoyant par trimestre la décision réglementaire ; une 
décision au moins par trimestre (les décisions DCC 19-055, 270, 271 et 523) soit 04 décisions 
au titre de 2019 ;

- la rédaction du recueil décisions et avis de la Cour de 2019 ; 
- le traitement physique de 270 dossiers de recours au titre de 2018 ;
- la numérisation d’environ 2620 différentes pièces de volume différents des recours de 2018 ;
- la numérisation des actes officiels reçus en 2019 de même que les décrets des années 2015 à 

2018, soit au total 2850 décrets ; 
- le pilonnage d’anciens documents électoraux (en conservant quelques spécimens) et des do-

cuments administratifs dont le délai d’utilité administratif est atteint. 

Quant au service des technologies de l’information et de la communication, les réalisations sui-
vantes ont été menées : 

- l’assistance informatique permanente au personnel de la Cour ;
- l’assistance technique permanente aux audiences plénières ;
- l’acquisition et le déploiement de nouveaux matériels informatiques ;
- la création du nouveau site internet de la Cour : courconstitutionnellebenin.bj ; 
- la mise en ligne quotidienne des décisions ; 
- la création des mails professionnels au personnel de l’institution et la formation des agents ; 
- l’interconnexion des cinq bâtiments de la Cour ; 
- la mise en réseau de plusieurs imprimantes en diminution des coûts liés à l’achat des consom-

mables ; 
- l’élaboration des TDR pour l’actualisation des logiciels PAPYRUS et ELIGERE ;
- l’élaboration des TDR pour le recrutement des prestataires pour le traitement informatique des 

résultats des élections législatives de 2019 ; 
- la participation au traitement informatique des résultats des élections législatives de 2019 ;
- la participation à la commission ad ’hoc de passation des Marchés publics concernant les do-

maines de la DRDTIC.

III-4 Les activités du Secrétariat administratif central  

Pour remplir sa mission, la Cour constitutionnelle, la plus haute Juridiction en matière constitu-
tionnelle s’est dotée d’un Secrétariat général composé de quatre directions techniques dont le Secré-
tariat administratif central (SAC), en est un bras opérationnel.

DEUXIEME PARTIE : LES ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE
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Conformément aux dispositions des articles 42 et 45 du décret n° 2014-118 du 17 février 2014 por-
tant attributions, organisation et fonctionnement du secrétariat général de la Cour constitutionnelle, le 
SAC est « …l’organe central de gestion du courrier et de l’administration de la Cour constitution-
nelle. Il est placé sous l’autorité du Secrétaire général » ; et « … comprend deux services : 

•	 le service Administratif 

•	 le service de la gestion du Courrier ».

Par conséquent, le présent rapport a pour objet de rendre compte des activités du SAC du 1er janvier 
au 31 décembre 2019. Ces activités relatives à la gestion du processus de traitement du courrier, se 
déclinent en des tâches que sont : 

•	 le suivi des activités des secrétaires de la Cour, la réception, l’enregistrement et la transmission 
du courrier « arrivée », la préparation, l’enregistrement et l’envoi du courrier « départ », la 
conservation et la tenue à jour des registres d’enregistrement du courrier, la réception et l’envoi 
des messages téléphonés, le traitement informatique de tout courrier « arrivée » et « départ », et 
toutes autres tâches administratives confiées par le secrétaire général et ses adjointes. 

Ces activités sont exécutées par deux services à savoir :

-  le service administratif (SA) ;

-  le service de la gestion du courrier (SGC).

III-4-1 Les activités du (SA)

 Les différentes tâches dévolues à ce service sont exécutées conformément aux dispositions de 
l’article 45 du décret n° 2014-118 du 17 février 2014 portant attributions, organisation et fonctionne-
ment du Secrétariat général de la Cour constitutionnelle. Elles concernent :

- la gestion administrative ;

- la rédaction des projets de lettres (internes, externes), de toutes correspondances à initier pour 
le Secrétaire général ainsi que des convocations des assemblées générales des conseillers et les 
convocations d’audiences juridictionnelles de la Cour ;

- le suivi du point de l’exécution des tâches issues des assemblées générales des conseillers ;

- la supervision du travail des secrétaires des conseillers ;

- et l’exécution de toutes autres tâches administratives confiées au Chef du service administratif 
par le Secrétaire général et le Chef du secrétariat administratif central.

Ce service est chargé, en raison des réformes juridictionnelles engagées, de toutes les dili-
gences relatives à la gestion des décisions après les audiences plénières notamment le suivi de l’au-
thentification des décisions, l’élaboration des projets de lettres de notification des décisions ainsi que 
le suivi de leur expédition.
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III-4-2 Les activités du SGC

C’est le service qui assure l’ensemble des activités de traitement (reprographie, enregistrement 
et transmission) du courrier. Il a donc pour principale mission le traitement du courrier «Arrivée» 
comme «Départ». 

 Le traitement du courrier «Arrivée» se fait de façon physique, manuelle et électronique. C’est la 
réception, l’enregistrement manuel et électronique, la transmission interne et le classement du cour-
rier. 

Le SGC a réceptionné et enregistré, en termes de statistiques, au cours de l’année de 2019 un total 
de deux mille deux cent neuf (2209) documents, toutes rubriques confondues.

 Le traitement du courrier «Départ» est l’ensemble des opérations de la chaîne du courrier 
«Départ» depuis l’initiation jusqu’à l’expédition du courrier. 

 Au total, nous avons traité et expédié aux administrations, personnes physiques et morales 
diverses cinq mille neuf cent soixante-quatre (5964) correspondances qui se répartissent comme 
suit :

•	 courrier ordinaire : mille huit cent cinq (1805) ;

•	 courrier confidentiel : Soixante (60) ;

•	 convocations des parties impliquées dans les dossiers recours :  trois mille deux cent 
quarante-huit (3248) ;

•	 divers notes : trois cent cinq (305) notes (note de service et notes simples) ;

•	 ordres de mission : deux soixante-quatre-vingt-cinq (285) ;

•	 ordonnances : deux cent neuf (209) ordonnances ; 

•	 communiqués radios : quatre (04). 

Ce service assure la reprographie du courrier enregistré ainsi que de son classement. Il est chargé 
de la multiplication et la distribution des dossiers enrôlés. 

Nous ne saurions passer sous silence les difficultés rencontrées par les agents du SAC dans l’ac-
complissement de leur travail.
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TROISIEME PARTIE 
Le bilan des activités juridictionnelles
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Il est à noter que l’année 2019 a été pour la Cour constitutionnelle un grand cru. Elle a mené 
d’intenses activités principalement juridictionnelles. 

Les activités Juridictionnelles

Au cours de l’année 2019, la haute juridiction a rendu cinq cent soixante-six (566) décisions qui 
se répartissent comme suit :

- 533 décisions DCC en matière de contrôle de constitutionnalité et de violation des droits de 
l’homme avec 23 jonctions de procédures, dont le détail se présente dans le tableau ci-dessus

Tableau : Récapitulatif des 533 décisions rendues en 2019

 47 
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- 533 décisions DCC en matière de contrôle de constitutionnalité et de violation des 

droits de l’homme avec 23 jonctions de procédures, dont le détail se présente dans 
le tableau ci-dessus 

 
Tableau : Récapitulatif des 533 décisions rendues en 2019 
 
Objet de contrôle Rubrique Nbre de 

décision 
Droits de l’Homme et libertés 
publiques  

Interpellation - Garde à vue  06 

Présomption d’innocence  03 
Traitements inhumains, cruels et dégradants  08 
Détention arbitraire  08 
Discrimination / principe d’égalité  13 
Droit collectif (environnement : pollution)  03 
Droit à la vie  02 
Régulation de l’ordre public  01 
Droits et devoirs (citoyens - enfants)  02 
Abus de confiance  01 
Diffamation 01 
Droit politique (refus d’asile politique)  01 

Droits économiques et 
sociaux 
 

Conflit de travail (licenciement - sanction 
disciplinaire – radiation...) 

64 

TIC  01 
Conflit / litige domanial / immobilier 17 
Droit de propriété 04 
Expropriation 01 
Marché public 01 
- Différends entre particuliers – entre particuliers et 
Etat  
- Demande d’intervention de la Cour dans des 
différends et procédures judiciaires (escroquerie, 
déguerpissement, liquidation de pension, créances, 
succession, abus de pouvoir, oppression, 
redressement fiscal, cantine scolaire etc.).  

39 

- Actes judiciaires   
- Décisions de justice - 
Organisations 
juridictionnelles 

Exception d’inconstitutionnalité  11 
 

Exécution de décision de justice  04 
Droit à la défense  01 
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 48 

Détention provisoire  04 
Délai anormalement long / détention anormalement 
longue  

34 

Délai raisonnable : 10 
Organes judiciaires (CSM – CRIET – UNAMAB 
Ordre des Avocats) 

04 

Elections - Organes – Textes 
de loi (LEPI - CNT …) 
 

(Inscription - transfert de poste de vote - délivrance de 
carte d’électeur - suppression de poste de vote - 
cautionnement - code électoral - etc.)  

99 

LOI FONDAMENTALE : (Modification - 
référendum - violation de dispositions)  

136 

LOIS ORDINAIRES 08 
RATIFICATION 01 
LOI DE FINANCES  01 
ACTES ADMINISTRATIFS : (modalités 
d’application / inconstitutionnalité :  lois, décrets, 
arrêtés, etc.)  

26 

ACTES DU GOUVERNEMENT : (Conseil des 
ministres - désignation des membres d’institution - 
etc.)  

02 

Institutions CADHP 01 
Assemblée nationale  07 
Cour constitutionnelle (Exécution de décision – erreur 
matérielle)  

02 

HAAC 02 
CENA  01 
Recours contre le Chef de l’Etat (Serment – violation 
de la Constitution)  

03 

Total : ……………………………………… 533 
 

Par ailleurs, des décisions d’autres natures ont été rendues. Il s’agit de :  
 

- un (01) avis ; 
- une (01) décision avant dire droit (ADD-EL)12 ; 
- trente 30 décisions13 relatives aux élections législatives de 2019 avec sept (07) 

jonctions ; 
- la proclamation14 des résultats des élections législatives de 2019. 
 
Toutes les décisions rendues ont été notifiées aux requérants ainsi qu’aux personnes 

intéressées. 
 
Au total, en tenant compte des jonctions de procédure, cinq cent quatre-vingt-quinze 

595 dossiers ont été vidés en 2019 à la date du 31 décembre 2019. Au 1er janvier 2020, il est 
resté en stock 261 dossiers qui se répartissent par année suivant le tableau ci-dessous.  

                                                           
12 L’ADD-EL n’étant pas une décision définitive, elle n’agit pas sur le stock de dossiers. 
13Au départ 28 dossiers EL ont été ouverts. Lors de l’instruction deux dossier ordinaires ont été convertis en 
dossiers EL, ce qui a porté à 30 le nombre de décisions El rendues. 
14 La proclamation des résultats n’a pas donné lieu à l’ouverture d’un dossier, donc elle n’agit pas sur le stock de 
dossiers 

Par ailleurs, des décisions d’autres natures ont été rendues. Il s’agit de : 

- un (01) avis ;

- une (01) décision avant dire droit (ADD-EL)12 ;

- trente 30 décisions13 relatives aux élections législatives de 2019 avec sept (07) jonctions ;

- la proclamation14 des résultats des élections législatives de 2019.

Toutes les décisions rendues ont été notifiées aux requérants ainsi qu’aux personnes intéressées.

Au total, en tenant compte des jonctions de procédure, cinq cent quatre-vingt-quinze 595 dossiers 
ont été vidés en 2019 à la date du 31 décembre 2019. Au 1er janvier 2020, il est resté en stock 261 
dossiers qui se répartissent par année suivant le tableau ci-dessous. 

12- L’ADD-EL n’étant pas une décision définitive, elle n’agit pas sur le stock de dossiers.
13- Au départ 28 dossiers EL ont été ouverts. Lors de l’instruction deux dossier ordinaires ont été convertis en dossiers EL, ce qui a porté à 30 le nombre de décisions El rendues.
14-  La proclamation des résultats n’a pas donné lieu à l’ouverture d’un dossier, donc elle n’agit pas sur le stock de dossiers
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Tableau récapitulatif des recours en instance à la date du 31 décembre 201915

Années 2016 2017 2018 2019

Total des recours 01 08 57 195

Total général  : …....................................................................................261 recours en instance

A travers ses activités juridictionnelles qui ont produit cinq cent soixante-six (566) décisions en un 
an, la Cour constitutionnelle a joué pleinement son rôle de garant des droits et libertés des citoyens, 
de régulateur du bon fonctionnement des pouvoirs publics et de juge électoral. 

Annexe : Récapitulatif chiffré des recours en instance au 31 décembre 2019.

Les autres activités

En 2019, dans le cadre des élections législatives, la Cour a organisé trois (03) séminaires à savoir :

•	 l’appropriation des textes électoraux ;

•	 la formation des partis politiques ;

•	 l’évaluation des élections législatives de 2019 ;

•	 la journée d’évaluation des activités de la Cour en 2019 et l’imprégnation de la loi n° 2019-
40 du 07 novembre 2019 portant révision de la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant la 
constitution.

15- Voir le détail des recours dans le récapitulatif chiffré des recours en instance au 31 décembre 2019 en annexe
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CONCLUSION
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L’année 2019 a connu une accélération du traitement des recours et un accroissement sans cesse 
du nombre de décisions rendues par la Cour qui demeure un pilier de l’édification de la démocratie 
et de l’Etat de droit au Bénin.

Les élections législatives de 2019, la première pour la mandature en cours, ont suscité moult 
remous mais la Cour assuré son mandat avec professionnalisme dans le respect des lois de la 
République. 

Plusieurs défis restent à relever. Celui de maintenir le cap et de faire mieux en tirant les leçons du 
passé. 
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